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PRÉAMBULE 
Charlevoix est une région touristique reconnue qui se distingue particulièrement par 
son relief montagneux et sa proximité au fleuve Saint-Laurent. Elle est une région 
attrayante et de surcroît la culture y occupe une place importante. 

Cependant, Charlevoix est une région peu peuplée occupant un vaste territoire et 
est économiquement vulnérable. C’est là que sa vocation touristique prend toute son 
importance, vocation qui se doit d’être non seulement maintenue, mais développée. 

Dans un tel contexte, l’implantation d’un réseau cyclable accessible et sécuritaire 
s’avère un atout additionnel et nécessaire, souhaité et désiré par le milieu. 

Le circuit cyclable québécois « La Route Verte » ne couvre qu’une très petite partie 
de la région charlevoisienne. La topographie très accidentée, et les ressources 
financières locales limitées sont autant de facteurs qui influent sur les coûts 
d’aménagement d’un tel réseau. 

Dans ces circonstances, Charlevoix se doit d’être l’objet de considérations 
particulières en termes d’appui financier pour lui permettre de continuer et de 
progresser d’un point de vue touristique, mais également d’un point de vue social, 
en rendant accessible à sa population des services auxquels cette dernière a droit 
en termes de pratique sportive et de santé. 
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1.  

MISE EN CONTEXTE 
Depuis les années 1990, la MRC de Charlevoix-Est et les municipalités de Clermont 
et La Malbaie explorent la possibilité de créer un réseau cyclable régional. Au fil des 
années, des études et des tronçons ont été réalisées : 

En 1997, la Route Verte identifie la traverse Saint-Siméon/Rivière-du-Loup vers 
Baie-Sainte-Catherine et la région de la Côte-Nord contournant ainsi en grande 
partie la région de Charlevoix.1 

En 1999, la ville de Clermont aménage 3,9 km de piste cyclable, le Parcours des 
Berges, en bordure de la rivière Malbaie. Ces aménagements représentent un 
investissement d’environ 900 000 $. Un investissement supplémentaire de 75 000 $ 
a été consacré à l’aménagement du site d’observation régional de la Montagne à la 
Croix. 

En 2000, Pluram effectue une étude de pré-faisabilité visant l’implantation d’un 
réseau multifonctionnel récréotouristique dans la vallée de la rivière Malbaie à partir 
de plans préliminaires réalisés par la MRC de Charlevoix-Est. 

En 2000, la Ville de La Malbaie aménage une piste cyclable et une bande cyclable 
bidirectionnelle sur rue entre le quai Casgrain et le Musée de Charlevoix sur une 
longueur approximative de 2,5 km. 

En 2001, Roche ltée ébauche un réseau municipal reliant Clermont à Pointe-au-Pic 
via le chemin de la Vallée, le pont Leclerc, le boulevard de Comporté et le chemin 
du Havre pour la Ville de La Malbaie. Un tronçon entre le boulevard de Comporté et 
l’aréna de Clermont via le boulevard Kane et le chemin d’accès aux nouveaux puits 
d’alimentation en eau potable de La Malbaie a également été proposé. 

En 2002, la MRC de Charlevoix-Est en partenariat avec le ministère des Transports 
du Québec (MTQ) réaménagent le chemin d’accès au parc national des Hautes-
Gorges de la rivière Malbaie entre Saint-Aimé-des-Lacs et le parc via les TNO 
(Mont-Élie) et désignent  cette route à titre de chaussée désignée pour les véhicules 
automobiles et les vélos. 

En 2004, la rue Principale à Saint-Aimé-des-Lacs est réaménagée par le MTQ en 
chaussée désignée. 

                                                           
1 LA ROUTE VERTE, vol. 3, n°3, juillet 1997 
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En 2004, la Sépaq aménage au parc national des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-
Malbaie un premier tronçon asphalté de 8 km reliant le centre d’interprétation et de 
service Félix-Antoine-Savard au centre de service Le Draveur. À partir de ce dernier 
point, le cycliste peut emprunter la piste cyclable recouverte de gravier qui longe la 
rivière Malbaie sur 8 km2.  

À l’automne 2004, Roche ltée dépose le plan directeur de la Corporation Saumon 
Rivière Malbaie inc. qui comprend un réseau de sentiers pédestres et une piste 
cyclable reliant Clermont,  Mont-Élie (TNO) et le parc national des Haute-Gorges-de-
la-Rivière-Malbaie en bordure de la rivière Malbaie. 

En 2005, Roche ltée complète le tracé du réseau municipal de 2001 de la Ville de La 
Malbaie et demande un accord de principe au MTQ pour les tronçons devant être 
aménagés sur les routes de leur juridiction. L’accord de principe est présenté en 
annexe. 

En 2005, la MRC de Charlevoix-Est élabore un tracé préliminaire de réseau cyclable 
régional et mandate Roche ltée afin de réaliser une étude de faisabilité technique et 
financière du projet de réseau cyclable régional. 

La présente étude fait donc suite à une réflexion régionale qui date d’une quinzaine 
d’années et s’inscrit dans le cadre de la révision du schéma d’aménagement et de 
développement de la MRC de Charlevoix-Est. L’étude contient un dossier 
argumentaire et identifie les orientations d’aménagement et de développement du 
réseau cyclable ainsi que les enjeux récréotouristiques du projet à l’échelle 
régionale. Elle prend également en considération le Plan de Transport de Charlevoix 
en ce qui a trait plus particulièrement au plan d’action pour le transport récréatif. Ce 
plan vise, entre autres, à soutenir le développement des réseaux cyclables intégrés 
et sécuritaires3. 

Chaque tronçon du réseau est décrit et illustré sur des cartes au chapitre 3. L’étude 
permettra également d’obtenir du financement pour ses infrastructures. Les 
municipalités appuient cette étude et sont disposées à participer financièrement et 
techniquement à la réalisation des différents tronçons sur leur territoire respectif. 
Des lettres d’appui et des résolutions sont présentées en annexe. 

Un comité de coordination de l’étude composé d’un représentant de la MRC de 
Charlevoix-Est, de représentants du comité consultatif régional constitué de  
bénévoles de La Malbaie et de représentants des municipalités concernées a été 
créé pour suivre le déroulement de l’étude.  Des représentants de l’Association 
touristique régionale de Charlevoix (ATR) ont également participé à cette étude. 

De plus, le ministère des Transports du Québec dans l’avis gouvernemental du 
projet de schéma d’aménagement et de développement de la MRC de Charlevoix-
Est adhérait au projet. La MRC veut également profiter des travaux projetés par le 
ministère des Transports du Québec sur les routes 138 et 362 et des différentes 
municipalités sur leur réseau local pour réaliser le réseau cyclable. 

                                                           
2 RÉSEAU SÉPAQ, En coulisse le magazine Parcs nationaux des Grands-Jardins et des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie, 

Tournée 2005-2006,  
3 MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, Plan de Transport de Charlevoix, Plan d’action, février 2003 
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En décembre 2005, Roche ltée présentait le rapport d’étape de la présente étude 
d’avant-projet sur la faisabilité du réseau cyclable régional aux maires. Une révision 
du présent document a été effectuée en septembre 2007 suite aux commentaires 
des Villes de Clermont et de Saint-Aimé-des-Lacs.  

1.1 ORIENTATIONS RÉGIONALES ET OBJECTIFS DE L’ÉTUDE 

Au Québec, depuis quelques années, la pratique du vélo connaît une popularité 
croissante. Selon une étude du ministère des Transports du Québec, entre 1987 et 
1995, le Ministère a enregistré une augmentation de 68 % du nombre de personnes 
utilisant leur vélo au moins une fois par semaine et évalue actuellement à près de 
5 millions d'unités le parc québécois de vélos. La pratique de la bicyclette constitue 
donc un phénomène social important. D'ailleurs, pendant la saison estivale, de plus 
en plus de cyclistes sillonnent les routes, seuls ou en groupes.4 

Ainsi, la réalisation d’un réseau cyclable régional sur le territoire de la MRC de 
Charlevoix-Est permettra de répondre aux attentes de l’ensemble des clientèles 
intéressées par la pratique du vélo ou du cyclotourisme. Les différents tronçons du 
réseau présenteront des degrés de difficulté variables assurant un attrait à long 
terme pour la clientèle locale et touristique. 

Le réseau permettra de découvrir à vélo, tant les parties urbaines, de villégiature, 
agricoles et forestières d’une grande proportion du territoire de la MRC. Il  permettra 
aussi de découvrir une part importante des territoires d’intérêt patrimonial et culturel 
existants ainsi que les principaux sites d’observation ou attraits du paysage 
charlevoisien. Le réseau sera conçu de façon à assurer la sécurité et le bien être 
des usagers. À cet effet, une part des équipements publics existants seront utilisés 
pour répondre aux besoins de base des utilisateurs tout en leur faisant découvrir des 
parties du territoire encore méconnus.  

Les objectifs de l’étude ont été fixés en fonction d’assurer un apport positif en 
matière économique, touristique et de développement durable et ce, dans l’intérêt 
de la population locale. 

• positionner la région dans le marché des réseaux cyclables régionaux 
québécois; 

• développer l’offre d’activités touristiques en relation avec le produit d’appel de la 
région : le paysage; 

• maximiser les impacts et les retombées économiques du milieu; 

• mettre en place un réseau cyclable sécuritaire; 

• relier les villages entre eux, favoriser la découverte du territoire; 

• favoriser le développement des attraits touristiques, naturels et participer à la 
mise en valeur du patrimoine; 

                                                           
4 www.mtq.gouv.qc.ca 
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• répondre aux besoins locaux d’infrastructure de loisir; 

• améliorer la qualité de vie des résidants, notamment, en ce qui a trait à leur 
santé; 

• mettre en place des équipements de service (toilettes accessibles, haltes, aires 
de repos, support à vélos, etc.); 

• réaliser des aménagements qui respectent l’environnement; 

• réaliser un document de référence à des fins de recherches de financement 
auprès des différents paliers gouvernementaux. 

1.2 COMPARAISON AVEC D’AUTRES RÉSEAUX CYCLABLES   

En terme d’activité touristique, les régions des Cantons-de-l’Est et des Laurentides 
sont comparables à la MRC de Charlevoix-Est. Ces premières sont toutefois dotées 
de réseaux cyclables régionaux bien développés couvrant une grande partie de leur 
territoire. La Route Verte, développée par le ministère des Transports du Québec, 
constitue l’épine dorsale de leurs réseaux respectifs. Outre les segments de la 
Route Verte, principalement aménagés en bordure des routes, les plates-formes de 
nombreuses voies ferrées désaffectées ont été utilisées pour construire de grands 
tronçons de pistes cyclables et ce, à faible coût. Ces réseaux contribuent 
positivement à l’offre touristique de ces régions et génèrent une activité économique 
appréciable. 

Bien que quelques tronçons municipaux soient réalisés, la région de Charlevoix ne 
dispose pas d’équipement comparable. Dû en partie à sa topographie 
particulièrement accidentée, la MRC de Charlevoix-Est figure sur le réseau 
québécois de la Route Verte que sur une très courte distance soit entre le Fjord du 
Saguenay et Saint-Siméon. Cette même caractéristique peut également expliquer le 
faible développement de son réseau ferroviaire qui est limité au secteur du littoral.  
La possibilité de récupérer les voies ferrées désaffectées pour l’aménagement de 
voies cyclables demeure infime et constitue de ce fait un désavantage par rapport 
aux autres régions. 

La réalisation d’un réseau cyclable dans la MRC de Charlevoix-Est est essentielle et 
représente un complément idéal à l’offre touristique existante. Ce réseau contribuera 
en bonne partie à mettre la région à niveau en termes de voies cyclables et ainsi 
être en mesure d’offrir un produit comparable aux autres régions. 
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1.3 VOIES CYCLABLES EXISTANTES DANS LA MRC DE CHARLEVOIX-
EST   

Tableau 1  Liste des voies cyclables existantes dans la MRC de 
Charlevoix-Est en date de décembre 2005 

MRC de Charlevoix-Est 
Longueur de 
voie cyclable 

(km) 
Type de voies Revêtement 

Clermont (Parcours des 
Berges) 

3,9 100 % sur piste 100% asphalté 

La Malbaie (boul. de 
Comporté, chemin du Havre et 
rue des Falaises) 

4,3 36 % sur piste 
64 % sur route 

100% asphalté 
 

Saint-Aimé-des-Lacs (rue 
Principale jusqu’à la limite de 
Mont-Élie (TNO) 

13,9 100 % sur route 100% asphalté 

Mont-Élie (TNO) 14,5 100 % sur route 100% asphalté 

Total 36,6   

Les tronçons de voie cyclable existants longeant la rivière Malbaie à Clermont (le 
Parcours des Berges) et celui de La Malbaie (boul. de Comporté) sont prisés par la 
population locale et les touristes. Aucune donnée sur l’achalandage de ces tronçons 
n’était disponible lors de la révision du présent document. Ces voies cyclables sont 
surtout occupées par des marcheurs et des cyclistes. Le tronçon traversant 
l’agglomération de Saint-Aimé-des-Lacs et reliant le Parc national des Hautes-
Gorges-de-la-Rivière-Malbaie via le Mont-Élie (TNO) est le plus récent. Par contre, à 
l’échelle régionale de la MRC de Charlevoix-Est, les quelques tronçons de piste 
cyclable existants sont indépendants l’un de l’autre et ne relient pas les 
agglomérations entre elles. Les conséquences sont, entre autres : 

• que les usagers ne peuvent réaliser de longs trajets; 

• l’absence de circuit en boucle; 

• que les petites agglomérations ne sont pas desservies; 

• la faible retombée économique sur le milieu (alimentation, loisir et 
divertissement, hébergement, transport, achats d’autres biens et services)5; 

• que la promotion de tels équipements s’avère difficile. 

                                                           
5 CHAIRE DE TOURISME UQUAM, Les retombées économiques de la Route Verte, mars 2003 
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2.  

CONNAISSANCE DU MILIEU 
2.1 À L’ÉCHELLE RÉGIONALE 

2.1.1 Paysage et territoire d’intérêt  

Il y a 350 millions d'années, un gigantesque météorite frappait le sol de Charlevoix. 
L'astroblème ainsi créé est nettement visible et le mont des Éboulements en 
représente le pointement central et a formé les vallées des rivières du Gouffre et La 
Malbaie. Les contreforts des Laurentides dominent l’arrière-pays en un large arc de 
cercle. 

La beauté des paysages de Charlevoix constitue un des éléments les plus distinctifs 
de la région. Le fleuve, les montagnes, les vallées, les milieux forestiers et agricoles, 
les noyaux villageois, etc. constituent des éléments marquants du paysage. Les 
caractéristiques fauniques, floristiques et paysagères de Charlevoix lui ont valu le 
titre de Réserve mondiale de la Biosphère de l’Unesco. Il est important de 
mentionner que la forêt couvre la plus grande partie (80 %) de la superficie de la 
région. 

Le territoire de la MRC de Charlevoix-Est couvrant une superficie de 2375 km² 
composé de sept (7) municipalités, Baie-Sainte-Catherine, Clermont, La Malbaie, 
Notre-Dame-des-Monts, Saint-Aimé-des-Lacs, Saint-Irénée, Saint-Siméon et de 
deux (2) territoires non organisés (Sagard et Mont-Élie) couvre une superficie totale 
de 1 106 km². Le territoire se divise en trois grandes unités physiographiques, le 
secteur côtier, la basse vallée de la rivière Malbaie et l’arrière-pays. 

Le secteur côtier situé en bordure du fleuve Saint-Laurent se caractérise par des 
villages de faible population et surplombent l’estuaire. La vocation de ce secteur est 
surtout reliée à la villégiature, la forêt, le récréotourisme et l’agriculture.  

Le secteur de la vallée, rassemble le plus grand nombre d’habitants. Plus de la 
moitié de la population y vit. C’est dans les municipalités de La Malbaie et de 
Clermont que se concentrent les principales activités économiques. Les activités 
résidentielles, commerciales, industrielles et institutionnelles structurent en majorité 
l’espace. L’agriculture, la villégiature et les activités récréotouristiques et la forêt 
complètent  l’ensemble. 

Une grande proportion du territoire de l’arrière-pays se compose de terres du 
domaine de l’État. Certains secteurs sont affectés à des fins de parcs nationaux, 
dont celui des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie, du Saguenay et le parc marin 
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Saguenay-Saint-Laurent. Le reste du territoire public est affecté à des fins de 
villégiature, d’exploitation forestière et structuré en ZEC ou pourvoiries de chasse, de 
pêche et de piégeage. 

La route du Fleuve (la 362) longeant le fleuve, la route 138 et les routes de l’arrière-
pays (réseau local) permettent à la population et aux touristes de découvrir et 
d’accéder à ces territoires.  

Le cycliste traversera le secteur de la vallée, longera une rivière à saumon (la 
Rivière Malbaie), pourra accéder au site d’observation régional de la Montagne à la 
Croix, contournera les lacs Sainte-Marie et Nairn, sillonnera les collines de l’arrière-
pays et une partie du secteur côtier du fleuve Saint-Laurent. La forêt boréale domine 
l'arrière-pays. 

Les municipalités traversées par le réseau cyclable projeté sont les suivantes : 

• La Malbaie (incluant Pointe-au-Pic, Rivière-Malbaie, Cap-à-l’Aigle et 
Sainte-Agnès); 

• Clermont; 

• Saint-Aimé-des-Lacs; 

• Notre-Dame-des-Monts; 

• Saint-Irénée. 

Figure 1 Localisation régionale  
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2.1.2 Réseau routier 

Tel que mentionné dans le plan de transport de Charlevoix, les axes routiers 
donnent accès à un bon nombre d’attraits.  Le réseau routier de Charlevoix est 
structuré comme suit : 

• la route 138 (route nationale) est le seul axe de circulation entre la région de 
Québec et la Côte-Nord. Elle est utilisée par la circulation locale et de transit. 
Elle est un axe essentiel pour le camionnage. La route 138 constitue le principal 
lien routier de la MRC auquel se greffent les autres routes collectrices et locales 
de la région. Elle s’étire sur environ 93 km dans la MRC de Charlevoix-Est. 

• la route 362 (route régionale) longe le fleuve, relie Baie-Saint-Paul à La Malbaie 
et traverse Saint-Irénée. Cette route panoramique comporte plusieurs points de 
vue sur le fleuve. Elle est utilisée par la circulation locale et touristique sur une 
longueur d’environ 20 km dans la MRC de Charlevoix-Est. 

• la route 170 (route nationale) permet de rejoindre la région du Saguenay-Lac-
Saint-Jean. Cette route, d’une longueur de 37 km dans Charlevoix, est utilisée 
presque exclusivement pour le transit et traverse des secteurs très peu habités.  

• les routes collectrices sont celles donnant accès aux agglomérations de Notre-
Dame-des-Monts, de Sainte-Agnès et au Mont Grand-Fonds ainsi que la rue 
principale de Saint-Aimé-des-Lacs donnant accès au parc national des Hautes-
Gorges-de-la-Rivière-Malbaie. La longueur totale des routes collectrices s’élève 
à 50.6 km. 

• les routes locales inventoriées (juridiction municipale) s’échelonnent sur environ 
174 km.  

2.1.3 Description et caractéristiques de l’industrie récréotouristique en lien 
avec la pratique du vélo 

L’industrie touristique charlevoisienne enregistre des recettes annuelles de plus de 
100 millions de dollars et est un générateur important d’emplois. La région de 
Charlevoix compte 302 entreprises touristiques, qui emploient 3 504 personnes, sur 
13 825 travailleurs actifs6 soit 25 % des emplois totaux. L’industrie touristique est la 
principale activité économique de cette région. Elle représente plus du double des 
emplois du secteur du commerce (13 % des emplois totaux) et plus du triple des 
emplois des secteurs manufacturier (8 % des emplois totaux) et primaire (9 % des 
emplois totaux). 

Dans l’étude de perception des clientèles à l'égard de la région touristique de 
Charlevoix, élaborée par la firme Zins Beauchesne et ass. en décembre 1997, il est 
fait mention des deux éléments suivants :  

• les activités les plus appréciées par les clientèles (d'agrément) actuelles sont 
congruentes avec les motifs pour lesquels elles ont décidé de visiter la région 
de Charlevoix. L'activité Vélo, piste cyclable a obtenu 4,3 %. 

                                                           
6 INSTITUT DE LA STATISTIQUE DU QUÉBEC, Données du recensement de 2001 
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• les principales activités envisagées par les clientèles (d'agrément) potentielles 
dans le cadre d'un éventuel voyage dans Charlevoix sont très diversifiées et 
s'apparentent à celles qu'ont apprécié les clientèles actuelles. L'activité Vélo, 
pistes cyclables a obtenu 6,7 %. 

Dans le document Mise à jour du plan de développement touristique de Charlevoix 
élaboré par la firme Zins Beauchesne et associés en septembre 1998, il est 
mentionné :  

• Diagnostic de l'offre régionale - Opportunités et potentiels sous-exploités : Le 
cyclo-tourisme et le tourisme avec vélo, dans les grandes vallées, dans 
l'Arrière-pays et sur l'Isle-aux-Coudres. 

• Diagnostic de l'offre de la MRC de Charlevoix-Est – Faiblesses : L'absence d'un 
réseau sécuritaire de pistes cyclables. 

• Diagnostic de l'offre de la MRC de Charlevoix-Est - Opportunités et potentiels 
sous-exploités : L'aménagement d'un réseau cyclable sécuritaire. 

• Orientations spécifiques de développement et priorités d'intervention - Section 
écotourisme, plein air et aventure - Orientation : Développer un réseau cyclable 
sécuritaire autour des principaux pôles de séjour de la région (Baie-Saint-Paul, 
La Malbaie/Pointe-au-Pic, Isle-aux-Coudres) et tenter de les relier entre eux. 

• Orientations spécifiques de développement et priorités d'intervention - Section 
écotourisme, plein air et aventure - Priorités d'intervention : Mettre en valeur le 
corridor de la rivière Malbaie par la mise en place de circuits récrétouristiques 
(ex. : cyclo-tourisme) et de points d'attraction. 

• Plan d'action - Priorité d'action # 7 : Renforcer le pôle de séjour La 
Malbaie/Pointe-au-Pic : Développement d'un réseau cyclable sécuritaire dans la 
vallée de la Rivière Malbaie, du fleuve et intégration dans un réseau régional 
empruntant, si possible, le corridor de la voie ferrée. 

2.1.3.1 DONNÉES SUR L’INDUSTRIE TOURISTIQUE  
Le tableau 2 permet d’observer l’évolution des principaux indicateurs de 
performance pour la région de Charlevoix de 1998 à 2003. Le volume de visiteurs 
dans la région de Charlevoix aurait connu une hausse de 67,8 % en cinq ans. 

Tableau 2 Principaux indicateurs de la région de Charlevoix (4 chambres 
et +) 

Indicateurs 1998 2003 Variation 

Dépense moyenne par séjour 172 $ 224 $ + 30,2 % 

Durée moyenne du séjour 3,0 2,8 - 6,6 % 

Total des visites-personnes 453 000 760 000 + 67,8 % 

Total des nuitées 1 343 000 2 157 000 + 60,6 % 

Total des dépenses 78 M $ 170 M $ + 117,9 % 

Source : Ministère du Tourisme (anciennement) Tourisme Québec 
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La part de marché de la région de Charlevoix sur l’ensemble du Québec a connu 
une légère hausse de 0,3 point en termes de volume de visiteurs tel que l’indique 
le tableau suivant. Le marché québécois est le premier en importance pour la 
région. 

Tableau 3 Volume de touristes dans la région de Charlevoix selon les 
marchés 

1998 2003 Variation 
Marchés 

Volume % Volume %  

Québec 394 000 87,0 % 690 000 90,8 % + 75,1 % 

Reste du Canada 3 000* 0,7 % 26 000* 3,4 % + 766,7 % 

États-Unis 15 000* 3,3 % 21 000* 2,8 % + 40 % 

Autres pays 41 000* 9,0 % 23 000* 3,0 % - 43,9 % 

Total Charlevoix 453 000 100 % 760 000 100 % + 67,8 % 

Total Québec 20 521 000 29 992 000 + 46,2 %   

Part de marché 2,2 2,5  

Source :  Ministère du Tourisme (anciennement) Tourisme Québec 

* À utiliser avec réserve puisque la marge d’erreur associée à ces données est élevée. 

Selon les données de Tourisme Québec, l’agrément est le principal but du voyage 
des touristes québécois séjournant dans la région de Charlevoix en 2002, 
représentant près de 68 %. Au cours des années précédentes, cette donnée a été 
maintes fois constatée de diverses façons (sondages, études, etc.).  

Figure 2 But principal du voyage de touristes québécois pour la région 
de Charlevoix en 2002  

Source : Les touristes québécois au Québec en 2002, ministère du Tourisme (anciennement) Tourisme Québec  
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2.1.3.2 DONNÉES SUR L’HÔTELLERIE 

Comme pour l’ensemble du Québec, les taux d’occupation7 sur une base annuelle 
pour la région de Charlevoix sont en baisse, passant de 43,3 % en 1999 à 40,6 % en 
2003, soit une baisse de 2,7 points. Le taux d’occupation demeure en deçà de la 
moyenne québécoise. 

Cependant, en additionnant le nombre moyen de chambres occupées 
quotidiennement, on remarque que la région de Charlevoix a vendu 283 970 nuitées 
en 1999 et 318 280 en 2003, soit une augmentation de 34 310 nuitées vendues 
(12 %).  

Tableau 4 Principaux indicateurs de performance de l’hôtellerie dans la 
région de Charlevoix 

Indicateurs 1999 2003 Variation 
Moy. des chambres disponibles quotidiennement 1 799 2 146 + 19 % 
Moy. des chambres occupées quotidiennement 778 872 + 12 % 
Taux d’occupation moyen Charlevoix 43,3 % 40,6 % - 2,7 pts 
 Ensemble Québec 52,7 % 50,4 % - 2,3 pts 
Prix quotidien moyen Charlevoix 79,80 $ 101,20 $ + 27 % 
 Ensemble Québec 86,70 $ 103,10 $ + 19 % 

Source : ministère du Tourisme (anciennement) Tourisme Québec 

Le nouveau réseau cyclable contribuerait à bonifier l’offre touristique en termes 
d’activités de plein air. Cette nouvelle activité structurée permettrait de retenir les 
clientèles touristiques et ainsi prolonger leur séjour dans Charlevoix. 

2.1.3.3 DONNÉES SUR LA CLIENTÈLE QUÉBÉCOISE 
Ces données datent de 2002 mais permettent d’établir le profil de la clientèle 
québécoise; la principale clientèle touristique de la région de Charlevoix. Sur les 
642 000 touristes québécois de 2002, près de la moitié (47,8 %) aurait ainsi 
séjourné dans Charlevoix durant le troisième trimestre (juillet à septembre). 

Tableau 5 Principaux indicateurs par trimestre des touristes québécois 
dans la région de Charlevoix en 2002 

Volume Nuitées Dépenses Indicateurs Nb % Nb % $ % 
Trimestre 1 95 000 14,8 267 000 17,6 21 115 20,6 
Trimestre 2 84 000 13,1 206 000 13,6 15 068 14,7 
Trimestre 3 307 000 47,8 708 000 46,6 51 045 49,8 
Trimestre 4 156 000 24,3 336 000 22,1 15 273 14,9 
Total 642 000 100 % 1 519 000 100 % 102 501 100 % 

Source : Les touristes québécois au Québec en 2002, ministère du Tourisme (anciennement) Tourisme Québec 

                                                           
7  Étant donné que les données de 1998 ne sont pas comparables (en raison de l’exclusion des établissements 

d’enseignement à partir de juin 1999), l’évolution des indicateurs de performance compare 1999 à 2003 dans le tableau 
ci-dessous. 
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Prendre note que ces données sur l’hôtellerie représentent exclusivement les 
établissements de quatre (4) chambres et plus. La majorité des résidences de 
tourisme de même que les gîtes, les pourvoiries et les campings sont exclus de ces 
données. 

Plus récemment, les taux d’occupation des établissements d’hébergement de quatre 
(4) chambres et plus étaient les suivants :   

Tableau 6  Comparaison du taux d'occupation mensuel moyen de juin à 
septembre pour la région de Charlevoix, 2004-2005 

Mois 2004 2005 Écart (points) 

Juin 37,3 % 39,2 % 1,9 

Juillet 68,4 % 64,9 % -3,5 

Août 74,1 % 70,7 % -3,4 

Septembre 45,6 % 40,7 % -4,9 

Les données de l’année 2005 montrent une légère diminution pour l’hébergement de 
quatre (4) chambres et plus alors que pour les gîtes et les chalets, la tendance est à 
la hausse. 

Les principales régions émettrices de touristes pour la région de Charlevoix sont les 
suivantes : région de Québec (38,3 % du volume), Montréal (17,5 %) ainsi que les 
régions du Saguenay-Lac-Saint-Jean (6,9 %), Montérégie (6,9 %) et Chaudière-
Appalaches (6,1 %). 

Une majorité de la clientèle est mariée ou vivant en union libre (57 %) et âgée entre 
25 et 44 ans (31 %) ou 45 ans et plus (43 %). Les moins de 20 ans représentent 
17 % de la clientèle de Charlevoix.  

La clientèle est scolarisée (58 % ont un diplôme d’études post-secondaires ou 
universitaires) et bénéficie d’un revenu parfois moyen (25 % gagnent un salaire 
annuel se situant entre 20 000 $ et 39 999 $) ou élevé (34 % gagnent un salaire 
annuel de plus de 60 000 $). 

Les clientèles cibles sont diversifiées dans le segment du tourisme d’agrément, soit 
les familles, les couples sans enfants et les personnes actives d’âges mûrs (35 à 
54 ans). 

La région reçoit davantage de couples sans enfants (38,8 % du volume). Les 
personnes seules représentent 26,3 % et les familles (2 adultes avec enfants) 
représentent 23,4 % du volume. 

Les principaux motifs évoqués par les québécois pour avoir séjourné dans la région 
sont avant tout : la pratique d’activités sportives et de plein air (55,3 %), les 
visites touristiques (34,6%), la visite d’un casino (29,6 %) et la marche ou randonnée 
pédestre (28,2%). La visite d’un musée ou d’une galerie d’art (17,1 %) et la visite 
d’un parc national/provincial (15,4%) sont également des activités prisées auprès 
des touristes.  
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Le réseau projeté répondra aux besoins de pratique d’activités sportives et de plein 
air. 

À l’été 2004, un sondage a été effectué auprès de la clientèle fréquentant le réseau 
d’accueil de l’ATR de Charlevoix. Les données recueillies démontrent que 73,3 % 
des répondants proviennent du marché québécois. Devant un choix de réponses, la 
clientèle indique que la beauté des paysages et de la nature demeure le facteur 
principal ayant influencé le choix de leur destination.   

Tableau 7 Répartition des répondants par marché cible, selon leur 
provenance 

Marchés Nombre de répondants % 

Marché québécois 688 73,3 % 
Marché ontarien 44 4,7 % 
Reste du Canada 17 1,8 % 
Marché américain 44 4,7 % 
Marché Europe francophone (France, Belgique, 
Suisse) 

108 11,5 % 

Marché Europe non-francophone (Grande-Bretagne) 6 0,6 % 
Autres pays d'Europe 23 2,4 % 
Autres pays internationaux 9 1,0 % 

Total 939 100,0 % 

Source : ATR de Charlevoix  

Tableau 8 Répartition des répondants, selon les raisons principales de 
leur voyage 

1er choix 2e choix 3e choix Total des 
réponses 

 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 
Pour la beauté des 
paysages et de la 
nature 

650 69,6 % 1 0,2 % 1 0,5 % 652 38,5 % 

Pour la qualité de 
l'hébergement et de la 
table 

28 3,0 % 101 18,0 % 0 0,0 % 129 7,6 % 

Pour l'art et la culture 
charlevoisienne 

39 4,2 % 65 11,6 % 29 14,6 % 133 7,8 % 

Pour le Manoir 
Richelieu et son 
Casino 

22 2,4 % 46 8,2 % 36 18,1 % 104 6,1 % 

Pour les activités de 
plein air (Parcs 
nationaux) 

70 7,5 % 148 26,3 % 14 7,0 % 232 13,7 % 

Pour l'Isle-aux-
Coudres 

27 2,9 % 60 10,7 % 33 16,6 % 120 7,1 % 
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1er choix 2e choix 3e choix Total des 
réponses 

 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 
Pour l'observation des 
mammifères marins 
(baleines) 

32 3,4 % 74 13,2 % 61 30,7 % 167 9,9 % 

Autres 66 7,1 % 67 11,9 % 25 12,6 % 158 9,3 % 

Sous total 934 100,0 % 562 100,0 % 199 100,0 % 1695 100,0 % 

Pas répondu 5  377  740    

Total 939  939  939    

2.2 À L’ÉCHELLE LOCALE 

2.2.1 Description des municipalités 

Les municipalités traversées par le réseau cyclable projeté sont les suivantes : 

• la Malbaie (incluant Pointe-au-Pic, Rivière-Malbaie, Cap-à-l’Aigle et 
Sainte-Agnès); 

• Clermont; 

• Saint-Aimé-des-Lacs; 

• Notre-Dame-des-Monts; 

• Saint-Irénée. 

Chaque municipalité qui sera traversée par le réseau cyclable proposé renferme des 
caractéristiques et des particularités spécifiques, elles sont résumées 
individuellement dans un tableau : vocation, utilisation du sol, particularités, 
éléments patrimoniaux, attraits naturels, attraits touristiques, événements actuels. 
Les projets à venir du ministère des Transports et municipaux en lien avec le réseau 
cyclable régional projeté sont également énumérés. 

2.2.1.1 LA MALBAIE (INCLUANT POINTE-AU-PIC, RIVIÈRE-MALBAIE, CAP-À-L’AIGLE ET 
SAINTE-AGNÈS) 

La municipalité de La Malbaie comprend une population de 9334 habitants (fusionné 
en 1999) et a été fondée à l’origine le 18 mars 1896. 



 

MRC Charlevoix-Est 
Étude d’avant-projet sur la faisabilité technique et financière/Projet de réseau cyclable régional 
Rapport final – 22152-101 - décembre 2005 révisé septembre  2007 20 

 

Tableau 9 Principales caractéristiques de La Malbaie 
La Malbaie (incluant Pointe-au-Pic, Rivière-Malbaie,  Cap-à-l’Aigle et Sainte-Agnès) Population : 9334  
Année :  2004 
Vocation  Pôle de services de Charlevoix-Est 
Utilisation du sol Résidentiel, commerces et services, villégiature 
Particularités Ouverture sur le fleuve, estuaire de la rivière Malbaie, habitat 

faunique (canard rare au Quai Casgrain) 
Éléments patrimoniaux Le chemin des Falaises incluant le Casino de Charlevoix, le 

Fairmont le Manoir Richelieu et la rue du Quai sont considérés 
comme territoire d’intérêt patrimonial par la MRC ainsi que le 
chemin de la Vallée. La place de l’Église de Sainte-Agnès est 
considérée d’intérêt patrimonial par la MRC et l’église est 
classée par le ministère de la Culture et des Communications. 

Attraits naturels (percées visuelles, boisés, cours d’eau) Le Domaine Cabot à Cap-à-l’Aigle est considéré territoire 
d’intérêt esthétique (paysage culturel) par la MRC 

 L’estuaire de la rivière Malbaie est désigné habitat faunique par 
le MRNFP. 

Attraits touristiques Le Casino, Fairmont Le Manoir Richelieu, l’agglomération de 
La Malbaie/Pointe-au-Pic 

 Le Musée de Charlevoix – circuit des peintres de Charlevoix 
 La Maison du Bootlegger de Sainte-Agnès qui fait partie du 

circuit du patrimoine culturel de Charlevoix – lieu d’activités 
clandestines de la fin du 19e siècle 

 L’Église de Sainte-Agnès qui fait partie du circuit du patrimoine 
culturel de Charlevoix – construite en 1844, la plus ancienne 
église de Charlevoix 

 Le Monastère de la Croix glorieuse – rang Sainte-Philomène à 
Sainte-Agnès (circuit du Patrimoine religieux) 

 Le golf Murray Bay, le golf Fairmont Le Manoir Richelieu et la 
Forge-menuiserie Cauchon sont dans le circuit patrimoine 
culturel 

 Cap-à-l’Aigle surnommé Le Village des Lilas 
 Les Jardins du cap à l’Aigle 
 Jardin privé Quatre-Vents 
Événements existants À La Malbaie : Le rendez-vous de la Montagne en août (vélo), 

Coupe Casino en septembre (golf), Gala des Grands Chefs en 
novembre (culinaire) 

Projets à venir Réaménagement par le MTQ de la halte routière dans la Côte 
Cabot-phase 2 des travaux 

 Projet d’étude par le MTQ de la traversée de l’agglomération 
de la Côte Bellevue (route 362) dans le quartier de Pointe-au-
Pic8. 

                                                           
8 MINISTÈRE DES TRANSPORTS, Plan de transport de Charlevoix, Plan d’action, 2003, p.42 
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2.2..2 CLERMONT 
La municipalité de Clermont comprend une population de 3 091 habitants et a été 
fondée le 16 février 1935. 

 

Tableau 10 Principales caractéristiques de Clermont 
Clermont Population : 3091  Année :  2004 
Vocation  Pôle de services, secteur industriel, exploitation forestière 
Utilisation du sol Résidentiel, commercial et industriel 
Particularités Présence de l’usine de pâtes et papiers Abitibi-Consolitaded 

sur les rives de la rivière Malbaie et du barrage 
Présence du Parcours des Berges, piste cyclable d’une 
longueur de 3,9 km avec aires de repos. 

Éléments patrimoniaux Rue Maisonneuve (territoire d’intérêt patrimonial par la MRC) 
Attraits naturels (percées visuelles, boisés, cours d’eau) Rivière Malbaie – rivière à saumon 
Attraits touristiques Porte d’entrée pour les amateurs de plein air (chasse et pêche 

dans une ZEC ou une pourvoirie) 
 Site d’observation régional de la montagne de la Croix de 

Clermont (vue panoramique de 360o sur les paysages 
environnants) 

Événements existants Le Challenge Casino de Charlevoix en novembre (curling) 
Projets à venir Réaménagement par le MTQ de la Côte du Calvaire entre 

Clermont et Saint-Aimé-des-Lacs 

 

 

 

2.2.1.3 SAINT-IRÉNÉE 
La municipalité de Saint-Irénée comprend une population de 683 habitants et a été 
fondée le 1er juillet 1855. 

Tableau 11 Principales caractéristiques de Saint-Irénée 
Saint-Irénée  Population : 683  Année :  2004 
Vocation  Villégiature et agriculture 
Utilisation du sol Forte concentration rural (présence de plusieurs exploitations 

agricoles – rangs Saint-Pierre, Saint-Antoine et Terrebonne) 
par rapport aux autres municipalités de la région 
Concentration d’entreprises de fabrication artisanale 
(route 362) 

 Voie ferrée qui longe le fleuve en bordure de la route 362 (a 
déjà été utilisée par le train touristique reliant Québec à La 
Malbaie) 

 Présence d’un quai utilisé à des fins récréatives par la 
population locale et les touristes 

 Présence d’une plage régionale 
 Présence de l’aéroport régional de Charlevoix 



 

MRC Charlevoix-Est 
Étude d’avant-projet sur la faisabilité technique et financière/Projet de réseau cyclable régional 
Rapport final – 22152-101 - décembre 2005 révisé septembre  2007 22 

Saint-Irénée  Population : 683  Année :  2004 
Particularités Ouverture sur le fleuve, lieu prisé par les artistes, lieu 

d’enseignement de la musique et de la danse 
 Lieu de villégiature 
Éléments patrimoniaux Noyau villageois et Domaine Forget sont considérés d’intérêt 

patrimonial par la MRC 
 Village ayant retenu l’attention de Yves Laframboise auteur de 

Villages pittoresques du Québec 
 La cuvette du moulin à scie et la place de l’Église 
Attraits naturels (percées visuelles, boisés, cours d’eau) Le secteur du rang Terrebonne (chemin Sainte-Madeleine) est 

considéré territoire d’intérêt esthétique (paysage culturel) par la 
MRC 
Village à flanc de montagne offre des perspectives sur le fleuve

 Rivière Jean-Noël qui descend en cascade vers le fleuve 
Attraits touristiques Domaine Forget (fait partie du circuit du patrimoine culturel de 

Charlevoix) 
 Fleuve, plage et quai (fait partie du circuit du patrimoine 

maritime de Charlevoix – départ d’excursions en kayak de mer)
Randonnée équestre sur la plage 

 Pêche au capelan et à l’éperlan 
 Présence d’artistes-peintres – Juan Cristobal, chemin des 

Bains (route 362) et les Ateliers Deblois chemin Terrebonne 
(Route 362) – font partie du circuit des peintres de Charlevoix 
Gîte L’Eider matinal – fait partie du circuit de la route des 
Saveurs 

 Les Ateliers Deblois (poterie) – fait partie du circuit des 
Artisans de Charlevoix 

Événements existants Au Domaine Forget : le concert du Printemps, le festival 
international (musique), la Saison du Domaine de septembre à 
décembre et d’avril à juin 

Projets à venir Réaménagement par le MTQ de la traversée de 
l’agglomération à Saint-Irénée Route #362 

2.2.1.4 SAINT-AIMÉ-DES-LACS 
 

La municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs comprend une population de 996 habitants 
et a été fondée le 1er janvier 1950.  La photo ci-contre présente une vue sur le lac 
Nairn. 

 

Tableau 12 Principales caractéristiques de Saint-Aimé-des-Lacs 
Saint-Aimé-des-Lacs Population : 996  Année :  2004 
Vocation  Secteur de villégiature, agriculture et exploitation forestière 
Utilisation du sol Noyau villageois le long de la route, lacs et couvert forestier.  

Dans le noyau villageois, présence de résidences et de 
quelques commerces dispersés. 

Particularités Noyau villageois qui s’étire le long du rang Saint-Aimé (typique 
du modèle village-rue traditionnel et village agro-forestier 
traditionnel) 
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Saint-Aimé-des-Lacs Population : 996  Année :  2004 
Présence de lacs (dont Sainte-Marie et Nairn) 
Donne accès au parc national des Hautes-Gorges-de-la-
Rivière-Malbaie 

Éléments patrimoniaux Noyau villageois considéré d’intérêt patrimonial par la MRC 
Attraits naturels (percées visuelles, boisés, cours d’eau) Présence d’un important couvert forestier et de lacs 

Lac Sainte-Marie offre un panorama sur les montagnes de 
l’Arrière-pays 

Attraits touristiques La Société d’histoire de Charlevoix offre des expositions 
historiques, services en généalogie – fait partie du circuit du 
patrimoine culturel de Charlevoix 
Lac Nairn avec sa plage municipale – activités nautiques 
Autres lacs accessibles pour la pêche 

Événements existants Triathlon de Charlevoix au lac Nairn de Saint-Aimé-des-Lacs 
(août 2005). Compétition  s’adressant aux amateurs de 
triathlon, comprenant 1,5 km de nage en lac, 40 km de vélo et 
10km de course à pied 

Projets à venir Halte routière aux abords du lac par la municipalité 
Réaménagement par le MTQ de la Côte du Calvaire entre 
Clermont et Saint-Aimé des Lacs  

 

 

2.2.1.5 NOTRE-DAME-DES-MONTS  
La municipalité de Notre-Dame-des-Monts comprend une population de 840 
habitants et a été fondée le 11 avril 1935. La photo ci-contre a été prise à 
l’intersection des rues Principale et Notre-Dame.  

Tableau 13 Principales caractéristiques de Notre-Dame-des-Monts 
Notre-Dame-des-Monts Population : 840  Année :  2004 
Vocation  Agriculture et foresterie 
Utilisation du sol Noyau villageois, couvert forestier 
Particularités Municipalité entourée de sommets comptant parmi les plus 

hauts du bouclier laurentien – la configuration des sommets 
évoque la silhouette d’une femme couchée sur le dos, la 
célèbre Noyée (personnage qui a  vécu au temps des premiers 
indiens) 

Éléments patrimoniaux La fromagerie du village dont l’architecture d’origine a été 
conservée 

Attraits naturels (percées visuelles, boisés, cours d’eau) Important couvert forestier et présence de montagnes – vue 
sur les contre-forts de l’Arrière-Pays 
Site panoramique constituant un témoin de l’astroblème de 
Charlevoix 

Attraits touristiques Centre d’interprétation du Patrimoine, rue Notre-Dame 
(ancienne fromagerie) 
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2.2.2 Données recueillies sur les différents tronçons 

Afin de planifier le réseau cyclable, plusieurs sources de données ont été 
nécessaires. Les données ont été recueillies sur le terrain et de façon 
complémentaire, à partir de l’ortho-photo, de plans provenant de différentes sources, 
du schéma d’aménagement de la MRC Charlevoix-Est, des différents circuits de 
l’Association touristique régionale de Charlevoix. Les visites de terrain ont été 
réalisées sur une période s’échelonnant entre la mi-août et la mi-novembre 2005. 
Un exemple de la grille d’inventaire utilisée lors des visites de terrain est présenté en 
annexe. L’inventaire a permis de caractériser les différents tronçons du tracé 
notamment en ce qui a trait aux aspects suivants : 

• les sites ayant du potentiel pour l’aménagement de haltes et d’aires de repos; 

• les aires publiques de services actuels; 

• les attraits naturels, les attraits touristiques et patrimoniaux; 

• les tronçons de voies cyclables municipales existantes; 

• le type de milieu (urbain, agricole, agro-forestier, villégiature, forestier, riverain, 
maritime, lacustre);  

• l’état des chaussées; 

• la présence d’accotements et leur type (pavé, granulaire, etc.); 

• les vitesses permises; 

• les intersections et les pentes problématiques; 

• la circulation, la visibilité générale et la présence d’éclairage; 

• les flux routiers (DJMA et DJME) lorsque disponible; 

• les aménagements pouvant représenter un obstacle; 

• les ponts. 
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3.  

CONCEPT D’AMÉNAGEMENT 
3.1 CRITÈRES TECHNIQUES DE CONCEPTION  

Le concept d’aménagement est élaboré sur la base des critères reconnus en 
matière de planification des voies cyclables. Le guide de conception des ouvrages 
routiers du ministère des Transports du Québec et le guide technique 
d’aménagement des voies cyclables de Vélo-Québec ont été utilisés à titre de 
documents de référence. Les normes d’aménagement sur les voies cyclables 
prescrites par le ministère des Transports et leur nomenclature (piste cyclable, 
bande cyclable, chaussée désignée, accotements asphaltés) ont également été 
utilisées.  

Tableau 14 Description des types de voies cyclables 

Type de voie cyclable 9  

Piste cyclable 

 

Les pistes cyclables sont des voies spécialement aménagées pour les 
cyclistes et sont généralement à l'écart de toute circulation automobile. 
Elles peuvent être réservées à l'usage exclusif des cyclistes ou être 
accessibles à d'autres usages tels la marche ou le patin à roues 
alignées. Les pistes cyclables comportent toujours des panneaux de 
signalisation et, le cas échéant, des marques sur la chaussée 
semblables à celles que l'on trouve sur les routes. 

 

Bande cyclable 

Les bandes cyclables sont des voies aménagées en milieu urbain, en 
bordure de la chaussée. Elles sont réservées à l'usage exclusif des 
cyclistes et sont délimitées par des marques au sol ou par des 
aménagements physiques.  

 a) unidirectionnelle 

 La bande cyclable unidirectionnelle est une voie réservée aux cyclistes 
aménagée à droite des voies de circulation automobile, généralement 
dans des rues où la vitesse est limitée à 50 km/h ou moins. Les usagers 
y circulent généralement dans le même sens que les automobilistes de 
la voie adjacente. 

                                                           
9  MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, Réseau routier, aménagements cyclables, avril 2005 
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Type de voie cyclable 9  

 b) bidirectionnelle sur rue 

 La bande cyclable bidirectionnelle est une voie réservée aux cyclistes 
aménagée le long des voies de circulation automobile, généralement 
dans des rues où la vitesse est limitée à 50 km/h ou moins.  
Généralement, ce type d’aménagement est utilisé lorsque le tracé 
cyclable emprunte une emprise routière sur un court tronçon reliant 
deux (2) sections de la piste cyclable en site propre. Dans ce cas, elle 
doit préférablement satisfaire aux conditions suivantes : 

 • La bande cyclable bidirectionnelle est implantée du côté de 
la rue où elle ne croise pas ou très peu, d’intersection (faible 
débit) ou d’accès (vision du développement à long terme). 

 • Dans le cas où la bande cyclable bidirectionnelle serait 
contiguë à la chaussée, le stationnement doit être interdit du 
côté de la bande cyclable bidirectionnelle ou, à tout le moins, 
sur une distance de 20 mètres en aval et en amont d’une 
intersection afin d’améliorer la visibilité des cyclistes et des 
automobilistes aux abords d’un carrefour.10 

 Chaussée désignée 

 

Les chaussées désignées sont des itinéraires aménagés sur des rues 
ou des routes à faible débit, où la circulation est lente, et qui sont 
reconnues comme voies cyclables. Elles ne comportent pas de 
corridors réservés aux cyclistes, mais uniquement des panneaux de 
signalisation. De plus, le pictogramme représentant un vélo peint sur la 
chaussée rappelle aux automobilistes et aux cyclistes qu'ils partagent la 
même chaussée. 

 Accotements asphaltés 

 

Les accotements asphaltés des routes permettent aux cyclistes de 
partager la route avec les automobilistes et les camionneurs. La largeur 
de ces accotements varie de 1 mètre à 1,75 mètre. Ils sont délimités par 
une ligne blanche, et les cyclistes y circulent dans le même sens que 
les autres véhicules. 

 

3.2 HIÉRARCHISATION DES CRITÈRES DE CONCEPTION  

Les critères de conception s’appuient sur des principes de base tels que : 

• les caractéristiques physiques (largeur, longueur, traitement des surfaces, 
localisation, traverse de cours d’eau, rayon de courbure, pente, niveau de 
difficulté, visibilité, etc.); 

• la fonctionnalité (utilisation des emprises, utilisation des servitudes, liaison avec 
les pôles de services, les attraits touristiques) ; 

                                                           
10  VÉLO QUÉBEC, Guide d’aménagement des voies cyclables, 3e édition, 2003 
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• la sécurité (voie protégée, élargissement de l’accotement, entrée charretière, 
stationnement, etc.); 

• l’esthétisme (mise en valeur des sites, percées visuelles, panorama, secteurs 
d’intérêts, etc.); 

• l’opérationnel (coûts, ententes, acquisition de terrain, etc.). 

3.3 LE RÉSEAU CYCLABLE RÉGIONAL  

Le réseau cyclable régional relie les agglomérations de La Malbaie, Clermont, Saint-
Irénée, Sainte-Agnès, Saint-Aimé-des-Lacs et de Notre-Dame-des-Monts. Deux 
tronçons le relient au parc national des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie. Le 
réseau couvre une superficie de 495 kilomètres carrés et ses ramifications ont une 
longueur totale approximative de 188,6 kilomètres. 

3.3.1 Élaboration de la carte de base  

Une carte de base, créée à partir de plusieurs ortho-photos (2004), a été 
confectionnée. Sur cette carte, le réseau cyclable projeté a été reproduit ainsi que 
les données pertinentes recueillies lors des visites sur le terrain. Les 
variantes*/options étudiées dans le cadre de ce projet sont énumérées à la fin de ce 
chapitre. Les différentes sources cartographiques sont le ministère des Transports, 
ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, la MRC de 
Charlevoix-Est, les municipalités, etc. Les plans d’ensemble et les cartes présentées 
dans ce document comprennent les informations suivantes : 

• la topographie, les courbes de niveaux; 

• le réseau routier; 

• les limites municipales; 

• les principaux bâtiments; 

• les boisés, les champs agricoles; 

• les lacs, les rivières et le fleuve Saint-Laurent; 

• le nom des principales montagnes; 

• les points de vue remarquables; 

• les attraits patrimoniaux, religieux, touristiques; 

• les aires de repos existantes et projetées; 

• les noms des tronçons du réseau cyclable; 

• les vitesses affichées (limites de vitesse). 
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3.3.2 Description du réseau cyclable régional 

Les plans d’ensemble (en pochette) montrent les tronçons du réseau cyclable 
régional de la MRC de Charlevoix-Est. La numérotation des tronçons du réseau 
régional a été effectuée à la suite de la numérotation débutée lors de l’étude du 
réseau municipal de La Malbaie. Le tracé des tronçons 26 et 27 est conforme à ceux 
présentés au Plan directeur de La Corporation Le Saumon de la Rivière Malbaie inc. 
en mars 2005 sauf pour la section du tronçon 26, sous la ligne électrique d’Hydro-
Québec entre le chemin du Friche et la rue Principale à Saint-Aimé-des-Lacs, 
ajoutée suite aux commentaires reçus. Le tableau suivant permet de donner au 
lecteur une vue globale du réseau cyclable en regroupant les 
informations suivantes : n° du tronçon, la ou les municipalité(s) concernée(s), la 
longueur totale du tronçon, le type de voie cyclable, leur longueur respective et le 
pourcentage de chaque type de voie cyclable sur le tronçon ainsi que le degré de 
difficulté du tronçon. Ce dernier est déterminé de la façon suivante : 

Facile -   si plus de 75 % de la longueur du tronçon présente des pentes de moins 
de 3 %; 

Moyen -  si 50 à 75 % de la longueur du tronçon présente des pentes de moins de 
3 %; 

Difficile - si moins de 50 % de la longueur du tronçon présente des pentes de moins 
de 3 %; 

Tableau 15 Résumé des tronçons du réseau cyclable régional de la MRC de 
Charlevoix-Est 

N° du 
tronçon Municipalité Longueur 

totale (m) Type de voie cyclable (m) Pourcentage 
du tronçon 

Degré de 
difficulté 

1 Clermont à  
La Malbaie 

6 985 Piste cyclable existante :  
3 935 m 

56 % Facile 

   Piste cyclable gravelée : 
1 790 m 

26 %  

   Piste cyclable pavée : 600 m 
Passerelle : 60 m 

8.5 % 
1 % 

 

   Chaussée désignée : 600 m 8.5 %  
2 La Malbaie 3 550 m Accotements asphaltés: 

2 480 m 
Piste cyclable : 1 070 m 

70 % 
 
30 % 

Facile 

3 La Malbaie  1 220 m Accotements asphaltés: 
1 090 m 
Bande cyclable 
bidirectionnelle sur rue : 
130 m 

89 % 
 
11 % 

Facile 

4 La Malbaie 5 500 m Bande cyclable 
bidirectionnelle sur rue : 
110 m  
Piste cyclable : 2 380 m 
Chaussée désignée : 
3 010 m 

2 % 
 
 
43 % 
55 % 

Moyen 

5 La Malbaie 960 m Bande cyclable 
bidirectionnelle sur rue : 
895 m 
Bande cyclable : 65 m 

93 % 
 
 
7 % 

Facile 

6 La Malbaie 1 540 m Piste cyclable existante 100 % Facile 
7 La Malbaie 950 m Bande cyclable 100% Facile 
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N° du 
tronçon Municipalité Longueur 

totale (m) Type de voie cyclable (m) Pourcentage 
du tronçon 

Degré de 
difficulté 

bidirectionnelle sur rue 
existante 

8 La Malbaie 970 m Chaussée 
désignée existante 

100 % Facile 

9 La Malbaie 4 510 m Chaussée désignée 100 % Facile 
10 La Malbaie 6 355 m Accotements asphaltés: 

2 190 m 
Piste cyclable : 1 840 m 
Chaussée désignée 
gravelée: 2 325 m 

34 % 
 
29 % 
37 % 

Moyen 

11 La Malbaie 1 435 m Piste cyclable gravelée : 
1 005 m 
Piste cyclable pavée : 430 m 

70 % 
 
30 % 

Difficile 

12 La Malbaie à 
Clermont 

2 705 m Piste cyclable gravelée : 
690 m 
Piste cyclable pavée : 
2 015 m 

25 % 
 
75 % 

Difficile 

13 Clermont à 
La Malbaie 

3 795 m Chaussée désignée : 
1 140 m 
Accotements asphaltés : 
2 655 m 

30 % 
 
70 % 

Moyen 

14 La Malbaie à 
Saint-Irénée 

13 650 m Accotements asphaltés : 
8 885 m 
Chaussée désignée pavée: 
2 335 m 
Chaussée 
désignée gravelée: 2 430 m 

65% 
 
17% 
 
18% 
 

Moyen 

15 Saint-Irénée 7 870 m Accotements asphaltés : 
4 320 m 
Piste cyclable gravelée :  
565 m 
Piste cyclable pavée : 
1 025 m 
Chaussée désignée pavée: 
1 960 m 

55% 
 
7% 
 
13% 
 
25% 

Difficile 

16 La Malbaie à 
Saint-Aimé-
des-Lacs  

13 120m Chaussée désignée pavée: 
2 890 m 
Piste cyclable gravelée : 
2 880 m 
Accotements asphaltés : 
7 350 m 

22% 
 
22% 
 
56% 

Moyen 

17 Saint-Irénée 6 625 m Accotements asphaltés : 
6 625  m 

100% 
 

Moyen 

18 Saint-Aimé-
des-Lacs à 
Clermont 

5 435 m Accotements asphaltés : 
150 m 
Piste cyclable gravelée : 
2 730 m 
Piste cyclable pavée : 550 m 
Chaussée désignée pavée: 
2 005 m 

3% 
 
50% 
 
10% 
 
37% 

Moyen 

19 Clermont 2 920 m Chaussée désignée pavée : 
2 450 m 
Piste cyclable gravelée :  
470 m 

86% 
 
14% 

Difficile 

20 Saint-Aimé-
des-Lacs 

3 025 m Accotements asphaltés :  
660 m 
Chaussée désignée 
existante : 2 365 m 

22% 
 
78% 

Facile 



 

MRC Charlevoix-Est 
Étude d’avant-projet sur la faisabilité technique et financière/Projet de réseau cyclable régional 
Rapport final – 22152-101 - décembre 2005 révisé septembre  2007 30 

N° du 
tronçon Municipalité Longueur 

totale (m) Type de voie cyclable (m) Pourcentage 
du tronçon 

Degré de 
difficulté 

21 Saint-Aimé-
des-Lacs,  
Territoires 
non-
organisés 
(TNO), Parc 
national des 
Hautes-
Gorges-de-
la-Rivière-
Malbaie    

27 245 m Chaussée 
désignée existante : 
27 245 m 

100% Facile 

22 Saint-Aimé-
des-Lacs à 
Notre-Dame-
des-Monts 

5 900 m Accotements asphaltés : 
4 795 m 
Chaussée désignée : 
1 105 m 

81% 
 
19% 

Moyen 

23 Notre-Dame-
des-Monts 

11 240 m Accotements asphaltés : 
10 230 m 
Chaussée désignée pavée : 
1  010 m 

91% 
 
9% 

Moyen 

24 Clermont 4 720 m Chaussée désignée pavée: 
2 605 m 
Chaussée 
désignée gravelée: 2 115 m 

55% 
 
45% 

Facile 

25 Saint-Aimé-
des-Lacs à 
Notre-Dame-
des-Monts 

3 295 m Chaussée désignée pavée: 
1 945 m 
Chaussée 
désignée gravelée: 1 350 m 

59% 
 
41% 

Facile 

26 Clermont à 
Saint-Aimé-
des-Lacs 

13 275 m Chaussée 
désignée gravelée :  
10 025 m 
Piste cyclable gravelée :  
3 250 m 

75% 
 
 
25% 

Moyen à 
difficile 

27 Saint-Aimé-
des-Lacs à 
limite des 
Territoires 
non-
organisés 
(TNO) 

29 830 m  Piste cyclable gravelée  100% 6 km :difficile 
18.4 km : 
facile 
5.43 km : 
difficile 
 

Total  188 625      

En résumé, les secteurs du plateau, de la vallée de la rivière Malbaie et de l’arrière-
pays s’adressent plutôt à une clientèle familiale par leur topographie vallonneuse et 
plus plane.  Le niveau de difficulté augmente lorsque le cycliste désire circuler entre 
ceux-ci à cause de la forte dénivelée.  

Tableau 16 Résumé des nos de tronçons par niveau de difficulté 

Niveau de difficulté  No des tronçons 

Facile  1 à 9 inc., 20, 21, 24, 25 et 27 

Moyen  4, 10, 13, 14, 16, 17, 18, 22, 23 et 26 

Difficile 11, 12, 15, 19 et 27 
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Lors de l’étape des plans et devis, le concepteur devra tenir compte, entre autres, 
des facteurs suivants pour déterminer la largeur des voies cyclables11: 

• le type de milieu (urbain ou rural); 

• le débit de circulation automobile (DJME); 

• le type de circulation routière; 

• l’inclinaison et la longueur des pentes;  

• le nombre de cyclistes/jour; 

• la vitesse affichée. 

3.4 DESCRIPTION DU RÉSEAU PAR TRONÇON 

La prochaine section décrit chacun des tronçons du réseau cyclable : le point de 
départ, le point d’arrivée, la longueur totale par municipalité, le type de voie cyclable, 
le type de milieu, la description du tracé et des aménagements proposés. Des cartes 
en format 11x17, illustrent le détail de chacun des tronçons. 

TRONÇON 1 (voir carte 1) 

Point de départ : Clermont – Intersection de la rue Maisonneuve et de la rue du 
Parc  

Point d’arrivée : La Malbaie - Chemin de la Vallée  

Longueur : Clermont (3 935 m) + 600m, La Malbaie (2 450 m) 

Type de voie cyclable : 

Chaussée désignée pavée :  600 m 

 Piste cyclable existante :  3 935 m 

 Piste cyclable gravelée :  1 790 m 

 Piste cyclable pavée :  600 m 

 Passerelle :  60 m 

Type de milieu : Urbain, agricole, industriel, riverain 

Description du tracé et des aménagements : 

 Ce tronçon débute à l’intersection de la rue Maisonneuve et de la 
rue du Parc en chaussée désignée. Le cycliste se dirige vers l’est 
sur la rue du Parc. Le cycliste peut s’arrêter au terrain de jeux de 
la ville de Clermont où sont installés, entre autres, des tables de 
pique-niques, une aire de jeux pour enfants, un terrain de 

                                                           
11 MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, Conception routière Tome 1, Chapitre 15 Voies cyclables, 2004 04 30 
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baseball, de soccer, … Ensuite, il emprunte la rue des Érables à 
droite et traverse la rue entre l’église de Clermont et l’école 
primaire. Il serait possible de profiter des travaux de 
réaménagement de la cour d’école pour mettre en place la piste 
cyclable. Le cycliste peut aussi admirer deux édifices importants 
du patrimoine Clermontois soit l’église et l’école. À droite, il 
emprunte la rue Saint-Philippe et tourne à gauche dans l’entrée 
donnant sur les terrains de tennis. 

 C’est à partir des terrains de tennis municipal (photo), que « Le 
Parcours des Berges » débute. Cette piste cyclable, d’environ  4 
km, a été aménagée par la ville de Clermont. Elle traverse la voie 
ferrée et la rue de la Rivière. La piste longe ensuite la rivière 
Malbaie et plusieurs aires de repos agrémentent le parcours 
(photo). La piste passe par le parc du Millénaire où plusieurs 
services sont disponibles (toilettes, rafraîchissements, aire de 
jeux et de pique-nique, stationnement). De plus, plusieurs 
spectacles se produisent tout au long de la saison estivale. La 
piste passe, ensuite, autour du site de traitement des eaux usées 
jusqu’à la limite municipale de Clermont. Le long du parcours, les 
cyclistes peuvent s’arrêter et observer les pêcheurs au saumon.  

Du côté de La Malbaie, la piste cyclable continuera en bordure 
de la rivière jusqu’à la passerelle des motoneigistes. Une forte 
dénivellation située à l’arrière lot actuellement occupé par la 
Coopérative agricole devra être aménagée afin d’adoucir la pente 
et aider à la franchir plus aisément. La piste traverse la rivière via 
la passerelle des motoneigistes. La photo ci-contre montre la 
passerelle actuelle d’une longueur de 60 m qui sera solidifiée et 
sécurisée notamment par l’ajout de garde-corps ainsi que par la 
réfection de ses approches et de son tablier. Une étude 
spécifique devra être réalisée afin de déterminer la nature de ces 
travaux. 

Le tracé se poursuit du côté est de la rivière (photo) jusqu’au 
chemin de la Vallée où une traverse sera aménagée. Ce tronçon 
offre de nombreux points de vue sur la rivière. Deux aires de 
repos sont prévues en bordure de la rivière dont l’une près de la 
propriété des entreprises Jocelyn Harvey.  

TRONÇON 2 (voir carte 1) 

Point de départ : La Malbaie - Chemin de la Vallée   

Point d’arrivée : La Malbaie - Intersection du chemin de la Vallée et de la rue des 
Loisirs 

Longueur : 3 550 m 

Type de voie cyclable : 

Accotements asphaltés : 2 480 m 
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 Piste cyclable : 1 070 m 

Type de milieu : Agricole, semi-urbain 

Description du tracé et des aménagements :  

Le cycliste emprunte le chemin de la Vallée (photo) et circule sur 
les accotements asphaltés vers le sud sur une longueur de 
2,12 km. Une partie de ce tronçon soit 880 mètres présente une 
largeur de pavage suffisante mais nécessite des aménagements 
visant à sécuriser le parcours. Sur une longueur de 1,25 km, les 
accotements granulaires devront être asphaltés sur une largeur 
de 0,3 mètre. La vitesse affichée pour ce secteur est de 70 km/h 
et devra être réduite à 50 km/h.  

Empruntant une traverse et bifurquant vers l’est, le tracé quitte le 
chemin et devient une piste cyclable en terrain agricole (photo) 
sur une longueur de 1,07 km jusqu’à la rue des Loisirs. Une aire 
de repos sera aménagée au milieu de la portion de piste cyclable 
afin de pouvoir observer les montagnes. Sur le chemin des 
Loisirs (photo), les  accotements seront asphaltés sur une 
longueur de 355 m en direction sud jusqu’à l’intersection du 
chemin de la Vallée où une seconde traverse sera aménagée. 
Les travaux envisagés sur la rue des Loisirs consistent 
essentiellement à paver une partie des accotements granulaires 
existants sur une largeur moyenne de 300 mm. Une fois réalisé, 
ce tronçon sera plus sécuritaire mais non-conforme en regard 
des normes du ministère des Transports du Québec pour 
l’aménagement des voies cyclables. Cette partie du chemin des 
Loisirs est sous la juridiction du MTQ. 

La section de tronçon en piste cyclable contourne une section 
non sécuritaire du chemin de la Vallée. Dans ce secteur, la 
largeur de la chaussée du chemin de la Vallée s’avère 
insuffisante pour permettre la circulation sécuritaire des cyclistes.  
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Carte 1 Réseau cyclable régional, secteurs Clermont et Rivière-
Malbaie, tronçons #1, 2 et 13, décembre 2005  révisé 
septembre 2007, 1:15 000 
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TRONÇON 3 (carte 2) 

Point de départ : La Malbaie - Intersection du chemin de la Vallée et du chemin 
des Loisirs 

Point d’arrivée : La Malbaie - Route 138 - Extrémité est du pont Leclerc 

Longueur : 1 210 m 

Type de voie cyclable : 

Accotements asphaltés : 1 090 m 

Bande cyclable bidirectionnelle sur rue : 130 m 

Type de milieu : Urbain, semi-urbain 

Description du tracé et des aménagements : 

De l’intersection du chemin des Loisirs, le parcours se poursuit 
sur les accotements du chemin de la Vallée vers le sud sur 
1,09 km. Ce segment du chemin de la Vallée devra être élargi. 
La vitesse affichée pour ce secteur est de 50 km/h. Une traverse 
est prévue à l’intersection de la rue Girard. À partir de ce point, 
une section de piste en bande bidirectionnelle sur rue d’une 
longueur de 127 m est prévue du côté ouest du chemin de la 
Vallée (photo) jusqu’à l’intersection de la route 138 à l’extrémité 
est du pont Leclerc (photo). Un garde-corps protégeant les 
cyclistes de la circulation automobile devra être aménagé sur 
cette dernière portion du tronçon. L’ensemble de ce tronçon est 
sous la juridiction du ministère des Transports. 

 

 



 

MRC Charlevoix-Est 
Étude d’avant-projet sur la faisabilité technique et financière/Projet de réseau cyclable régional 
Rapport final – 22152-101 - décembre 2005 révisé septembre  2007 36 

Carte 2 Réseau cyclable régional, secteurs Rivière-Malbaie et La 
Malbaie, tronçons #3, 5 et 6, décembre 2005  révisé 
septembre 2007, 1:15 000 
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TRONÇON 4 (voir carte 3)  

Point de départ : La Malbaie - Route 138 - Extrémité est du pont Leclerc 

Point d’arrivée : Cap-à-l’Aigle – Extrémité est rue Saint-Raphaël 

Longueur : 5 500 m 

Type de voie cyclable : 

Bande cyclable bidirectionnelle : 110 m  

Piste cyclable : 2 380 m 

Chaussée désignée : 3 010 m 

Type de milieu : Urbain, agricole 

Description du tracé et des aménagements : 

Débutant à l’extrémité est du pont Leclerc (photo), ce tronçon 
permet d’accéder à la berge nord de la rivière Malbaie. Depuis 
l’extrémité du pont, une première partie de 107m en piste 
bidirectionnelle sur rue avec garde-corps est localisée du côté 
sud de la route 138 sur l’élargissement du trottoir existant. Un 
segment de piste cyclable d’une longueur de 113 m mène 
ensuite les cyclistes sur la berge de la rivière située en contrebas 
de la route 138 (photo). L’entrée charretière existante devra être 
modifiée pour la rendre sécuritaire. Ce segment est sous la 
juridiction du MTQ. La halte actuelle sera aménagée par la Ville 
et le concept d’aménagement est à définir (stationnement, aire 
de pique-nique, aire d’observation).  

 Le parcours se poursuit en piste cyclable du côté sud dans 
l’emprise de la route 138. La halte routière du MTQ sera 
réaménagée lors du projet de réaménagement de la côte Cabot. 
Le cycliste peut observer l’estuaire de la rivière Malbaie (photo), 
le fleuve Saint-Laurent et les montagnes. Après l’entrée de 
l’usine de traitement des eaux usées, le cycliste, toujours en piste 
cyclable, s’éloigne de la route 138. Il bifurque sur la rue Saint-
Raphaël à Cap-à-l’Aigle surnommé Le Village des Lilas. Le type 
de voie cyclable se transforme en chaussée désignée. Différents 
services de restauration, d’hébergement et des boutiques 
s’offrent aux cyclistes. À cet endroit, une auberge et un hôtel font 
partie du circuit de la route des saveurs de Charlevoix. Le 
cycliste peut aller visiter les Jardins du cap à l’Aigle. Une aire de 
repos sera aménagée près de l’église catholique (photo) où un 
grand stationnement est également disponible. Le tronçon se 
termine à l’extrémité est de la rue Saint-Raphaël, en rond-point à 
la place de l’Aigle.  

 Les cyclo-touristes peuvent continuer sur les accotements pavés 
de la route 138 vers Saint-Siméon pour rejoindre la Route Verte. 
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 À partir de la rue Saint-Raphaël, le cycliste peut choisir de 
descendre la pente abrupte menant au quai de Cap-à-l’Aigle où 
les pêcheurs d’éperlans se rassemblent. À l’est, le port de 
plaisance de Cap-à-l’Aigle accueille de nombreux plaisanciers.  
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Carte 3 Réseau cyclable régional, La Malbaie et Cap-à-l’Aigle, 
tronçon #4, décembre 2005  révisé septembre 2007, 1:15 000 
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TRONÇON 5 (carte 2) 

Point de départ : La Malbaie - Route 138 - Extrémité est du pont Leclerc 

Point d’arrivée : La Malbaie - Boulevard de Comporté – Quai Casgrain 

Longueur : 960 m 

Type de voie cyclable :  

Bande cyclable unidirectionnelle : 65 m 

Bande cyclable bidirectionnelle :  895 m 

Type de milieu : Urbain, riverain 

Description du tracé et des aménagements : 

Le cycliste emprunte le pont Leclerc. Sur le pont, les cyclistes 
utilisent les feux piétonniers existants et circulent sur les trottoirs 
qui seront élargis de 50 cm vers la chaussée. Le tronçon bifurque 
vers l’est et longe le côté nord (photo) du boulevard de Comporté 
jusqu’au parc du quai Casgrain. Le trottoir existant du boulevard 
sera élargi à 3 mètres de façon à permettre la circulation des 
cyclistes. Un garde-corps assurera la protection des cyclistes là 
où il n’y a pas de glissière de sécurité. La circulation piétonnière 
sera déplacée vers le trottoir opposé. Par endroit, la glissière de 
sécurité existante devra être déplacée. Ce tronçon se termine au 
parc du quai Casgrain où un stationnement de 17 espaces est 
disponible. Le quai Casgrain est un parc commémoratif maritime 
nommé en mémoire du député fédéral Pierre Casgrain (1917-
1941) où une aire de jeu thématique rappelle la voile au travail. 
Du quai Casgrain, tout au long de l’année, des centaines 
d’oiseaux de plusieurs espèces, abrités par la baie, peuvent être 
observés à partir des aires de pique-nique (photo) 12. Un 
stationnement public supplémentaire d’environ 15 espaces sur 
l’ancien site de déversement des neiges usées adjacent (photo) 
au quai Casgrain sera aménagé. L’ensemble de ce tronçon est 
sous  la juridiction du ministère des Transports du Québec. 

TRONÇON 6 (carte 2) 

Point de départ : La Malbaie - Boulevard de Comporté – Quai Casgrain 

Point d’arrivée : La Malbaie - Boulevard de Comporté – Station-service Irving 

Longueur : 1 540 m 

Type de voie cyclable : 

Piste cyclable existante 

                                                           
12 ATR de Charlevoix , Circuit du patrimoine maritime 
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Type de milieu : Urbain, riverain 

Description du tracé et des aménagements : 

Ce tronçon a été aménagé par la Ville et des modifications y 
seront apportées. Ce tronçon de piste cyclable (photo) longe le 
côté est du boulevard de Comporté et offre une vue panoramique 
sur l’estuaire de la rivière Malbaie et le fleuve Saint-Laurent. Le 
segment de piste actuellement longé par la glissière de sécurité 
sera modifié par l’enlèvement du trottoir, l’aménagement d’une 
bande verte longitudinale et l’élargissement de la piste actuelle 
pour permettre son utilisation par les piétons. Une traverse sera 
aménagée à l’intersection du boulevard Kane permettant l’accès 
au centre commercial et à son stationnement. Sur une distance 
de 225 mètres, se terminant à la station service Irving (photo), la 
piste existante sera élargie d’un (1) mètre du côté de la rivière. 
Le garde-corps en bois existant (photo) sera déplacé. Une 
seconde traverse sera aménagée près de la station service. Du 
marquage et de la signalisation seront également ajoutés. La 
piste est déjà fort achalandée en période estivale par une 
clientèle diversifiée telle que : les marcheurs, les cyclistes, les 
patineurs et les coureurs. Ce tronçon est sous la juridiction du 
MTQ. Une halte sera aménagée sur le terrain gazonné 
appartenant à la ville et adjacent à la station-service Irving. 
Plusieurs services sont disponibles sur ce tronçon : dépanneur, 
restaurants, Maison du Tourisme, centre commercial, 
hébergement, … La vue sur l’estuaire est remarquable et le site 
est propice à l'observation de la faune ailée. 

 

TRONÇON 7 (voir carte 4) 

Point de départ : La Malbaie - Boulevard de Comporté – Station-service Irving 

Point d’arrivée : La Malbaie - Boulevard de Comporté – Intersection de la côte 
Bellevue 

Longueur : 950 m 

Type de voie cyclable : 

Bande cyclable bidirectionnelle sur rue existante 

Type de milieu : Urbain, villégiature, riverain 

Description du tracé et des aménagements : 

Ce tronçon est existant et a été aménagé par la Ville. Il longe le 
côté est du boulevard de Comporté en bande bidirectionnelle sur 
rue (photo). Il est sous la juridiction du ministère des Transports. 
Afin de respecter les normes actuelles (MTQ), une glissière de 
sécurité devrait être ajoutée. Du marquage et de la signalisation 
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seront également ajoutés. Une traverse sera aménagée face au 
chemin du Golf. 

 

TRONÇON 8 (carte 4) 

Point de départ : La Malbaie - Boulevard de Comporté – Intersection de la côte 
Bellevue 

Point d’arrivée : La Malbaie – Port  commercial de Pointe-au-Pic 

Longueur : 970 m 

Type de voie cyclable : 

Chaussée désignée existante 

Type de milieu : Urbain, villégiature, maritime 

Description du tracé et des aménagements : 

Ce tronçon est existant et a été aménagé par la Ville en 
chaussée désignée (photo). Il longe l’estuaire du côté est du 
chemin du Havre jusqu’au port commercial de Pointe-au-Pic. Le 
cycliste peut s’arrêter visiter le Musée de Charlevoix ou même s’y 
stationner. Une halte pourrait être aménagée près du bâtiment 
sanitaire existant (photo). Une traverse devra être aménagée à 
cet endroit. Plusieurs services sont disponibles sur ce tronçon : 
restaurants, pub, bar, hébergement,… La paroi rocheuse pourrait 
être mise en valeur par un éclairage. Ce tronçon est actuellement 
sous la juridiction du MTQ mais pourrait faire l’objet d’une remise 
à la Ville de La Malbaie. 

 

TRONÇON 9 (carte 4) 

Point de départ : La Malbaie - Côte du Quai de Pointe-au-Pic  

Point d’arrivée : La Malbaie – Intersection chemin des Falaises et chemin 
Mailloux 

Longueur : 4 510 m 

Type de voie cyclable : 

Chaussée désignée 

Type de milieu : Urbain, villégiature 

Description du tracé et des aménagements : 
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Ce tronçon, en partie existant, sur le chemin des Falaises et la 
rue Richelieu (1,1 km) sera amélioré par l’ajout de panneaux de 
signalisation et de marquage sur la chaussée.  

Débutant au bas de la côte du Quai, le cycliste circule en 
chaussée désignée et emprunte les rues Richelieu (photo du 
haut) et des Pins pour accéder au chemin des Falaises (photo du 
bas). Il peut s’arrêter au Casino de Charlevoix et au Fairmont le 
Manoir Richelieu. Sur le chemin des Falaises, le cycliste peut 
admirer de magnifiques villas dont certaines ont été transformées 
en auberges ou en restaurants. Certaines font partie du circuit de 
la Route des Saveurs de Charlevoix.  La vitesse affichée est de 
50 km/h. Ce tronçon se termine à l’intersection du chemin du Golf 
et du chemin Mailloux. 

Une aire de stationnement pour vélos près du Fairmont le Manoir 
Richelieu pourrait être aménagée. L’aménagement sera à 
coordonner avec les propriétaires des lieux.  
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Carte 4 Réseau cyclable régional, secteurs La Malbaie et Pointe-au-
Pic, tronçons #7, 8 et 9 ,décembre 2005  révisé septembre 
2007, 1:15 000 
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TRONÇON 10 (voir carte 5) 

Point de départ : La Malbaie - Intersection du boulevard de Comporté et du 
boulevard Kane 

Point d’arrivée : La Malbaie - Intersection des tronçons 11 et 12 

Longueur : 6 350 m 

Type de voie cyclable : 

Accotements asphaltés : 2 190 m 

Piste cyclable :  1 840 m 

Chaussée désignée gravelée :  2 320 m 

Type de milieu : Urbain, agro-forestier, agricole 

Description du tracé et des aménagements : 

Ce tronçon mixte débute en chaussée partagée sur le boulevard 
de Comporté et emprunte le boulevard Kane sur une longueur de 
2,19 km jusqu’à la limite de la zone résidentielle. La traverse de 
la voie ferrée devra être aménagée de façon sécuritaire. Une aire 
de repos sera aménagée dans le secteur de la polyvalente. À 
l’extrémité ouest du boulevard Kane, le parcours se transforme 
en piste cyclable et serpente en milieu forestier sur une longueur 
de 1,05 km. Un stationnement de 30 espaces sera aménagé à 
proximité de la sablière de la Ville. Une halte sera également 
aménagée sur la berge est de l’ancien réservoir Kane (photo). Le 
terrain actuellement clôturé est propice à l’observation des 
canards. L’aménagement de niches sur la rive opposée (photo) à 
la halte est prévu. Le parcours se poursuit en chaussée désignée 
gravelée sur une longueur de 2,32 km empruntant le chemin 
d’accès au nouveau réservoir Kane jusqu’à proximité du puits 
d’alimentation en eau potable PK-2. La portion située entre 
l’ancien réservoir et le nouveau est déjà gravelée (photo). À partir 
du puits PK-2, le tracé de la piste se poursuit en site propre dans 
le sentier utilisé par les motoneiges en période hivernale sur une 
distance de 790 m. Un drainage adéquat sera aménagé 
localement car une partie de la piste se situe à proximité de 
résurgences d’eau souterraines. 
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Carte 5 Réseau cyclable régional, secteur La Malbaie, tronçon #10, 
décembre 2005  révisé septembre 2007, 1:15 000 
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TRONÇON 11 (voir carte 6) 

Point de départ : La Malbaie  - Intersection des tronçons 10 et 12 

Point d’arrivée : La Malbaie - Rang Saint-Charles (ancien site de paint-ball) 

Longueur : 1 435 m 

Type de voie cyclable : 

Piste cyclable gravelée : 1 005 m 

Piste cyclable pavée :  430 m 

Type de milieu : Agricole, agro-forestier 

Description du tracé et des aménagements : 

Ce tronçon de piste cyclable en milieu forestier débute sur le 
tronçon 10 et se dirige vers le sud-ouest jusqu’au rang Saint-
Charles. Son tracé sinueux permet de franchir la dénivellation 
plus facilement. Ce tronçon présente des pentes abruptes. Deux 
aires de repos seront aménagées. 

 

TRONÇON 12 (voir carte 6) 

Point de départ : La Malbaie - Intersection des tronçons 10 et 11 

Point d’arrivée : Clermont – Rue Tremblay  

Longueur : La Malbaie (1 520 m), Clermont (1 185 m) 

Type de voie cyclable : 

Piste cyclable pavée : 690 m 

Piste cyclable gravelée :  2 015 m 

Type de milieu : Agricole, agro-forestier, urbain 

Description du tracé et des aménagements : 

Empruntant la piste de motoneige existante (photo), ce tronçon 
de piste cyclable en milieu forestier, se dirige vers le nord jusqu’à 
la rue Tremblay (située à proximité de l’aréna de Clermont. Les 
pentes de plus de 6 % seront pavées. Une aire de repos sera 
aménagée en milieu forestier. 
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Carte 6  Réseau cyclable régional, secteur La Malbaie et Clermont, 
tronçons #11, 12 et 24, décembre 2005  révisé septembre 
2007, 1:15 000 
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TRONÇON 13 (voir carte 1) 

Point de départ : Clermont – rue de la Rivière  

Point d’arrivée : La Malbaie - Chemin de la Vallée (intersection du tronçon 1) 

Longueur : Clermont (1 760 m), La Malbaie (2 035 m) 

Type de voie cyclable : 

Chaussée désignée : 1 140 m 

Accotements asphaltés : 2 655 m 

Type de milieu : Agricole, urbain, industriel 

Description du tracé et des aménagements : 

Ce tronçon débute sur la rue de la Rivière à Clermont en 
chaussée désignée, emprunte le pont, la rue Donohue et 
bifurque sur la rue Clairval. Sur le chemin de la Vallée, il se 
poursuit sur des accotements asphaltés sur 1,15 km et revient en 
accotements asphaltés. Une partie du tronçon offre une largeur 
de pavage suffisante pour la circulation des cyclistes en 
accotements asphaltés. Une signalisation adéquate sera 
suffisante pour sécuriser cette portion du tracé. Sur une distance 
de 516 mètres, les accotements granulaires existants devront 
être pavés sur une largeur de 0,3 mètre. La vitesse affichée pour 
ce secteur est de 70 km/h et devra être réduite à 50 km/h.  
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TRONÇON 14 (voir cartes 7 et 8) 

Point de départ : La Malbaie – Intersection chemin du Golf et boul. de Comporté  

Point d’arrivée : Saint-Irénée – Rang Saint-Pierre (intersection des tronçons 15 et 
17) 

Longueur : La Malbaie (9 010 m), Saint-Irénée (4 640 m)  

Type de voie cyclable : 

Accotements asphaltés :  8 885 m 

Chaussée désignée pavée:  2 335 m 

Chaussée désignée gravelée:  2 430 m 

Type de milieu : Agricole, agro-forestier, semi-urbain  

Description du tracé et des aménagements : 

Ce tronçon débute à l’intersection du chemin du Golf et du 
boulevard de Comporté. Circulant sur des accotements 
asphaltés, le cycliste emprunte le chemin du Golf, le chemin 
Mailloux, traverse le hameau du rang Saint-Charles et poursuit 
son parcours sur le rang Sainte-Madeleine. L’état du pavage est 
généralement bon. Le pavage des accotements devra être élargi. 
La vitesse affichée varie entre 50 et 70 km/h. L’intersection des 
chemins du Golf, des Falaises et Mailloux présente une pente 
plus forte. À proximité de l’aéroport de Charlevoix, le mont des 
Éboulements est visible (photo). Le cycliste peut s’arrêter à 
l’aéroport de Charlevoix où il y a différents services disponibles : 
toilettes, eau potable, téléphone, info-touriste et machines 
distributrices (photo). La route d’accès à l’aéroport sera 
aménagée en chaussée désignée. Une aire de repos extérieure 
sera également aménagée. Cet endroit peut aussi servir de point 
de départ grâce à un stationnement d’environ 32 cases (photos). 

Le cycliste reprend ensuite les accotements asphaltés du rang 
Sainte-Madeleine (photo) et bifurque en chaussée désignée  vers 
le sud sur le chemin Sainte-Madeleine (photo) jusqu’au rang 
Saint-Pierre.  
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Carte 7 Réseau cyclable régional, secteur La Malbaie, tronçon #14, 
décembre 2005  révisé septembre 2007, 1:15 000 
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Carte 8 Réseau cyclable régional, secteur Saint-Irénée, tronçon #14, 
décembre 2005  révisé septembre 2007, 1:15 000 
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TRONÇON 15 (voir cartes 9 et 10) 

Point de départ : Saint-Irénée – Rang Saint-Pierre (intersection des tronçons 15 et 
17)  

Point d’arrivée : Saint-Irénée – Rue Principale (limite des Éboulements) 

Longueur : 7 870 m   

Type de voie cyclable : 

Accotements asphaltés : 4 320 m 

Piste cyclable gravelée: 565 m  

Piste cyclable pavée: 1 025 m 

Chaussée désignée pavée: 1 960 m 

Type de milieu : Agro-forestier, agricole, urbain 

Description du tracé et des aménagements : 

Ce tronçon débute à l’intersection du rang Saint-Pierre et du 
chemin Sainte-Madeleine. Le cycliste se dirige vers le sud-est sur 
le rang Saint-Pierre sur les accotements asphaltés jusqu’à la rue 
Principale où il traverse l’intersection vers le sud-ouest pour 
emprunter la piste cyclable. Lors du réaménagement de la 
traversée de l’agglomération de Saint-Irénée, le ministère des 
Transports prévoit réaménager l’intersection de la route 362 et de 
la rue Principale en carrefour giratoire. Le cycliste traverse le 
rang et emprunte, en longeant la limite entre le champ et le 
boisé, la piste cyclable. Le cycliste circule, ensuite, en chaussée 
désignée sur la rue de la Rivière (photo) dans un développement 
résidentiel récent. Il passe à proximité des terrains de jeux 
(photo) et reprend la piste cyclable en passant par le cimetière de 
Saint-Irénée (photo), le talus du stationnement de l’église et celui 
situé à l’arrière de l’école pour rejoindre la rue Principale. Une 
aire de repos est proposée près de l’église (photo) où le 
panorama sur le fleuve est splendide.  

Sur la rue Principale, le cycliste traverse le pont et continue son 
excursion en chaussée désignée. Le cycliste peut s’arrêter à la 
plage, se rafraîchir au dépanneur ou profiter du bâtiment 
sanitaire. Les gens se stationnent en bordure du chemin des 
Bains et traversent la voie ferrée pour accéder à la plage qui est 
très achalandée durant les beaux jours d’été. Le réaménagement 
de ce secteur est également inclus dans le projet de 
réaménagement de la traversée de l’agglomération par le 
ministère des Transports et ce dernier devra tenir compte du 
projet de réseau cyclable dans ce projet.  En roulant vers le sud, 
le cycliste peut s’arrêter au quai de Saint-Irénée où les pêcheurs 
tendent leurs fascines (filets). Les panneaux d’interprétation du 
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quai racontent l’histoire du village et de ses rivages13.  Le cycliste 
peut, s’il le désire, se diriger vers le Domaine Forget. La montée 
et la descente peuvent être par contre très abruptes/difficiles. Le 
gîte L’Eider Matinal fait partie du circuit de la route des saveurs 
de Charlevoix. Le tronçon se termine à la limite des Éboulements 
sur la route 362. 

                                                           
13 Circuit du patrimoine maritime, ATR de Charlevoix 
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Carte 9 Réseau cyclable régional, secteur Saint-Irénée, tronçon #15, 
décembre 2005  révisé septembre 2007, 1:15 000 
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Carte 10 Réseau cyclable régional, secteur Saint-Irénée, tronçon #15, 
décembre 2005  révisé septembre 2007, 1:15 000 
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TRONÇON 16 (voir cartes 11 et 12) 

Point de départ : La Malbaie – Rang du Ruisseau des Frênes  

Point d’arrivée : La Malbaie - Intersection chemin Mailloux et rang Sainte-
Madeleine 

Longueur : Saint-Aimé-des-Lacs (1 400 m), La Malbaie (11 720 m) 

Type de voie cyclable : 

Chaussée désignée pavée:  2 890 m 

Piste cyclable gravelée:  2 880 m 

 Accotements asphaltés :  7 350 m  

Type de milieu : Agro-forestier, agricole, urbain  

Description du tracé et des aménagements : 

Ce tronçon débute sur le rang du Ruisseau des Frênes (photo) 
en chaussée désignée et se poursuit vers l’est pour rejoindre la 
route de l’Église. Le cycliste pourra s’arrêter et visiter la Maison 
du Bootlegger. Construite en 1860, cette maison est riche d’une 
histoire clandestine. Ses secrets sont protégés par un labyrinthe 
truqué au rez-de-chaussée tandis que son grenier, dont le toit 
s’ouvre de façon insolite, abrite un restaurant très particulier14. 
Dans ce secteur, le cycliste peut admirer le panorama (photo): le 
lac Nairn, l’arrière-pays, les contre-forts et les montagnes. 

Sur la route de l’Église (photo), à la croix de chemin, il peut se 
diriger vers le sud-est sur les accotements asphaltés, emprunte 
le rang Saint-Charles, le chemin Mailloux jusqu’à l’extrémité de 
ce tronçon soit l’intersection du chemin Mailloux et du rang 
Sainte-Madeleine à La Malbaie. Le cycliste pourra s’arrêter à 
l’église de Sainte-Agnès (photo). Cette église, érigée en 1844, a 
été classée monument historique en 1960 et elle est la plus 
ancienne de Charlevoix.  Elle est aussi la seule encore existante 
à avoir été érigée en bois, d’après les plans de l’architecte 
Thomas Baillargé15. L’intérieur a servi de décor au téléroman 
« Le Temps d’une paix ». L’aménagement d’une halte est 
proposé dans le secteur de l’église et de l’auberge-boulangerie 
artisanale des Grands Jardins.  

Sur le rang Saint-Charles, le cycliste peut emprunter la piste 
cyclable sous la ligne d’Hydro-Québec vers l’ouest pour rejoindre 
le tunnel projeté par ministère des Transports dans le cadre des 
travaux de réaménagement de la Côte du Calvaire. Il traversera 

                                                           
14 ASSOCIATION TOURISTIQUE DE CHARLEVOIX, Circuit du patrimoine culturel de Charlevoix 
15 ASSOCIATION TOURISTIQUE DE CHARLEVOIX, Circuit du patrimoine culturel de Charlevoix 
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ainsi la route #138 de façon sécuritaire. Le cycliste rejoint le 
tronçon 18 et il peut choisir de se diriger vers Clermont ou vers 
Saint-Aimé-des-Lacs. 

 

 



 

MRC Charlevoix-Est 
Étude d’avant-projet sur la faisabilité technique et financière/Projet de réseau cyclable régional 
Rapport final – 22152-101 - décembre 2005 révisé septembre  2007 59 

Carte 11 Réseau cyclable régional, secteur La Malbaie et Sainte-
Agnès, tronçon #16, décembre 2005  révisé septembre 2007, 
1:15 000 
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Carte 12 Réseau cyclable régional, secteurs La Malbaie et Saint-Aimé-
des-Lacs, tronçons #16 et 20, décembre 2005  révisé 
septembre 2007, 1:15 000 
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TRONÇON 17 (voir cartes 13 et 14) 

Point de départ : Saint-Irénée – Rang Saint-Pierre (intersection des tronçons 14 et 
15)  

Point d’arrivée : Saint-Irénée – Rang Saint-Pierre (limite de Saint-Hilarion) 

Longueur : 6 625 m   

Type de voie cyclable : 

Accotements asphaltés :  6 625 m 

Type de milieu : Agricole  

Description du tracé et des aménagements : 

Ce tronçon débute à l’intersection du rang Saint-Pierre et du 
chemin Sainte-Madeleine. Circulant sur des accotements 
asphaltés, le cycliste emprunte le rang Saint-Pierre, traverse un 
secteur agricole dynamique et se termine à la limite de la MRC 
de Charlevoix-Est. Le secteur agricole est caractérisé par des 
exploitations agricoles d’envergure (porcine, laitière, volaille) et le 
cycliste pourra apercevoir des maisons ancestrales. Entre le 
début de ce tronçon et la traversée de la rivière Jean-Noël Est, la 
topographie présente des pentes plus abruptes tandis que par la 
suite, la topographie est plutôt plane. Le pavage des 
accotements devra être complété. La vitesse affichée varie entre 
50 et 70 km/h. 
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Carte 13 Réseau cyclable régional, secteurs Saint-Irénée et Saint-
Hilarion, tronçon #17, décembre 2005  révisé septembre 2007, 
1:15 000 
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Carte 14 Réseau cyclable régional, secteurs Saint-Irénée et Saint-
Hilarion, tronçon #17, décembre 2005  révisé septembre 2007, 
1:15 000 
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TRONÇON 18 (voir carte 15) 

Point de départ : Saint-Aimé-des-Lacs – Intersection rue Principale et rue Côte-du-
Lac  

Point d’arrivée : Clermont – Intersection des rues du Foyer, Lapointe et 
Maisonneuve (tronçon 24) 

Longueur : Saint-Aimé-des-Lacs (2 235 m), Clermont (3 200 m)   

Type de voie cyclable : 

Accotements asphaltés :  150 m 

Chaussée désignée pavée:  2 005 m 

Piste cyclable pavée:  550 m 

Piste cyclable gravelée:  2 730 m 

Type de milieu : Semi-urbain, agro-forestier, agricole, urbain 

Description du tracé et des aménagements :  

Ce tronçon débute à l’intersection des rues Principale et Côte-du-
Lac où le cycliste circulera vers l’est sur les accotements 
asphaltés, pour ensuite emprunter la rue Côte-du-Lac en 
chaussée désignée et la servitude d’Hydro-Québec (photo), en 
piste cyclable jusqu’à la rue Antoine-Grenier (photo), un 
développement résidentiel en expansion à Clermont. Le parcours 
se poursuit en chaussée désignée par la rue Beloeil (photo), 
bifurque vers l’ouest par la rue Beauregard, pour ensuite 
continuer sur la rue Dion vers l’est, la rue du Foyer, traverser la 
rue Lapointe jusqu’à la rue Maisonneuve (tronçon 24) près de 
l’hôtel de ville de Clermont. Des espaces de stationnement sont 
disponibles. 

 

TRONÇON 19 (voir cartes 15 et 16) 

Point de départ : Clermont – Intersection du chemin de la montagne de la Croix et 
du tronçon 18  

Point d’arrivée : Clermont – Sommet de la montagne de la Croix 

Longueur : 2 920 m   

Type de voie cyclable :  

Chaussée désignée pavée:  2 450 m 

Piste cyclable gravelée:  470 m  

Type de milieu : Agro-forestier, agricole 
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Description du tracé et des aménagements : 

 Ce tronçon débute à l’intersection du chemin de la Montagne de 
la Croix et du tronçon 18. Le cycliste circule en chaussée 
désignée jusqu’au sommet de la montagne. La dernière partie de 
ce tronçon est caractérisée par une pente très abrupte avant 
d’atteindre le sommet de la montagne de la Croix. La montagne 
de la Croix de Clermont est un site d’observation et 
d’interprétation exceptionnel qui fait le pont entre le littoral et 
l’arrière-pays. Ses belvédères, offrant une vue panoramique de 
360 degrés, permettent d’observer à la fois la ville de Clermont 
(photo), la vallée de la rivière Malbaie, l’immensité de l’arrière-
pays charlevoisien et, par temps clair, le fleuve Saint-Laurent et 
la rive sud16. Des panneaux d’interprétation expliquent aux 
visiteurs l’histoire de la région de Clermont et du site. Le kiosque 
en bois (photo) abrite des services sanitaires disponibles pour les 
visiteurs. 

 Sur le chemin de la Montagne de la Croix, le cycliste peut 
emprunter un sentier existant pour rejoindre le chemin du Friche 
(tronçon 26). Ce sentier sert également de piste de motoneige en 
hiver.  

 

 

                                                           
16 TOURISME QUÉBEC, Guide touristique officiel 2005-2006, Charlevoix, p.84 
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Carte 15 Réseau cyclable régional, secteurs Clermont et Saint-Aimé-
des-Lacs, tronçons #18, 19 et 24, décembre 2005  révisé 
septembre 2007, 1:15 000 
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Carte 16 Réseau cyclable régional, secteur Notre-Dame-des-Monts, 
tronçons #19 et 26, décembre 2005  révisé septembre 2007, 
1:15 000 
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TRONÇON 20 (voir carte 12) 

Point de départ : Saint-Aimé-des-Lacs – Intersection rue Principale et rue Côte-du-
Lac  

Point d’arrivée : Saint-Aimé-des-Lacs – Intersection rue Principale et rang des 
Lacs 

Longueur : 3 025 m 

Type de voie cyclable : 

Accotements asphaltés :  660 m 

Chaussée désignée pavée existant :  2  365 m  

Type de milieu : Agro-forestier, urbain, villégiature 

Description du tracé et des aménagements :  

Ce tronçon débute à l’intersection de la rue Principale et de la rue 
Côte-du-Lac où le cycliste circulera sur une distance d’environ 
660 m sur des accotements asphaltés. Il pourra ensuite continuer 
sur la rue Principale (photo) sur la chaussée désignée existante 
et traverser le noyau villageois de Saint-Aimé-des-Lacs  Une aire 
de repos existante située en face de l’église (photo) permettra au 
cycliste de se reposer. Au cœur du village, il y a un dépanneur, 
un garage, un téléphone public et un casse-croûte. De plus, le 
cycliste pourra admirer le lac Sainte-Marie (photo), les 
montagnes et quelques bâtiments d’intérêt lors de son excursion. 
Ce tronçon existant en chaussée désignée se termine à 
l’intersection de la rue Principale et du rang des Lacs. Il a été 
aménagé par le MTQ. Il est proposé que de la signalisation et du 
marquage soit ajoutés.  

 

TRONÇON 21 (voir carte 17) 

Point de départ : Saint-Aimé-des-Lacs – Intersection rue Principale et rang des 
Lacs  

Point d’arrivée : Parc national des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie - Centre 
d’interprétation et de services Félix-Antoine-Savard 

Longueur : Saint-Aimé-des-Lacs (11 520 m), Mont-Élie (TNO) (14 490 m), 
Parc national des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie 
(1 235 m) 

Type de voie cyclable : 

Chaussée désignée pavée existante : 27 245 m  

Type de milieu : Villégiature, agro-forestier, forestier 
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Description du tracé et des aménagements : 

 Ce tronçon existant débute à l’intersection de la rue Principale et 
rang des Lacs et emprunte le rang Saint-Jérôme où le cycliste 
circule en chaussée désignée jusqu’au poste d’accueil du parc 
national des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie.  Ce tronçon a 
été aménagé par le ministère des Transports de Québec. Le 
cycliste pourra s’arrêter au camping près du lac Nairn où il y a 
une plage et un restaurant ainsi qu’à l’Auberge Le Relais des 
Hautes-Gorges. Il est proposé qu’une aire de repos soit 
aménagée à environ 10 km en amont de l’Auberge Le Relais des 
Hautes-Gorges et une autre près de la passerelle des 
Américains.  

TRONÇON 22 (voir carte 17) 

Point de départ : Saint-Aimé-des-Lacs – Intersection rue Principale et rang des 
Lacs  

Point d’arrivée : Notre-Dame-des-Monts – Intersection rue Principale et Notre-
Dame 

Longueur : Saint-Aimé-des-Lacs (3 905 m), Notre-Dame-des-Monts 
(1 995 m) 

Type de voie cyclable :  

Accotements asphaltés :  4 795 m 

Chaussée désignée pavée :  1 105 m  

Type de milieu : Villégiature, agricole, urbain, lacustre 

Description du tracé et des aménagements :  

Ce tronçon débute à l’intersection de la rue Principale et du rang 
des Lacs où le cycliste circule sur la rue Principale vers l’ouest 
sur les accotements asphaltés. Ce tronçon contourne le lac Nairn 
par le sud. Le cycliste peut admirer le lac Nairn (photo) lors de 
son passage près de celui-ci. Le pavage des accotements devra 
être élargi sur le rang des Lacs (photo). Le cycliste poursuit son 
excursion sur la rue Principale en chaussée désignée jusqu’à la 
rue Notre-Dame. L’aménagement de la traversée de l'intersection 
Notre-Dame/Principale/de la Forêt devra faire l’objet d’une 
attention particulière compte tenu de sa géométrie et de la pente 
abrupte. Le stationnement de l’église pourra servir de point de 
départ vers l’arrière-pays. Le cycliste pourra visiter le Centre 
d’interprétation du Patrimoine de Notre-Dame-des-Monts situé 
dans une ancienne fromagerie près de l’église (photo). 
L’aménagement d’un site d’observation des montagnes de 
l’arrière-pays est projeté par la Ville dans ce secteur. Ce tronçon 
se termine à l’intersection des rues Principale et Notre-Dame. 



 

MRC Charlevoix-Est 
Étude d’avant-projet sur la faisabilité technique et financière/Projet de réseau cyclable régional 
Rapport final – 22152-101 - décembre 2005 révisé septembre  2007 70 

Carte 17 Réseau cyclable régional, secteur Saint-Aimé-des-Lacs et 
Notre-Dame-des-Monts, tronçons #21, 22 et 25, décembre 
2005  révisé septembre 2007, 1:15 000 
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TRONÇON 23 (voir cartes 18 et 19) 

Point de départ : Notre-Dame-des-Monts – Intersection rue Principale et Notre-
Dame  

Point d’arrivée : Notre-Dame-des-Monts – rang Chicago (limite municipale de 
Saint-Hilarion) 

Longueur : 11 240 m   

Type de voie cyclable : 

Chaussée désignée pavée :  1 010 m  

Accotements asphaltés :  10 230 m 

Type de milieu : Urbain, agricole 

Description du tracé et des aménagements :  

Ce tronçon débute à l’intersection des rues Principale et Notre-
Dame où le cycliste circulera en chaussée désignée jusqu’à la fin 
du secteur résidentiel de la rue de la Forêt (photo du haut). Le 
cycliste poursuit  sa randonnée sur les accotements asphaltés de 
la rue de la Forêt, bifurque sur les rangs Sainte-Philomène, 
Chicago (photo du milieu) et Saint-Antoine (photo du bas) jusqu’à 
la limite municipale et celle de la MRC. Sur la majorité du 
tronçon, les accotements asphaltés devront être élargis. Le rang 
Saint-Jean-Baptiste a fait l’objet d’une réfection du pavage sur 
2,7 km au cours de l’automne 2005. Ce tronçon du réseau 
cyclable permet au cycliste d’admirer les montagnes de l’arrière-
pays. Le cycliste pourra visiter la ferme ancestrale « Rosanna » 
(Le Temps d’une Paix) à l’extrémité ouest du tronçon. 
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Carte 18 Réseau cyclable régional, secteur Notre-Dame-des-Monts, 
tronçon # 23, décembre 2005  révisé septembre 2007, 1:15 000 
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Carte 19 Réseau cyclable régional, secteur Notre-Dame-des-Monts, 
tronçon  #23, décembre 2005  révisé septembre 2007, 1:15 000 
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TRONÇON 24 (voir cartes 6 et 15) 

Point de départ : Clermont – Rue Tremblay (tronçon 12) 

Point d’arrivée : Clermont – Site de remise à l’eau des saumons de Saumon 
Rivière Malbaie inc. 

Longueur : 4 720 m 

Type de voie cyclable : 

Chaussée désignée pavée:  2 605 m 

Chaussée désignée  gravelée :  2 115 m 

Type de milieu : Urbain  industriel, agro-forestier, riverain 

Description du tracé et des aménagements : 

 Ce tronçon débute à la rue Tremblay en chaussée désignée. Le 
cycliste peut se diriger vers la rue Larouche pour accéder à 
l’aréna de Clermont via la rue Tremblay ou bifurque sur la rue 
Champs-Fleuris, traverse la route #138 et poursuit sur la rue 
Lapointe jusqu’à l’hôtel de ville et emprunte la rue de 
Maisonneuve vers le nord, toujours en chaussée désignée. Cette 
dernière présente un parcours vallonné et sinueux dicté par la 
rivière. La rue Maisonneuve est classée d’intérêt patrimonial par 
la MRC et se démarque essentiellement par un bâti résidentiel 
planifié associé à l’implantation industrielle de la Donohue17 
(maintenant l’Abitibi-Consolidated). Le cycliste passe ensuite 
près de l’usine et du barrage de l’Abitibi-Consolidated, longe la 
rivière Malbaie sur le chemin du Friche, traverse le pont de 
l’Abitibi-Consolidated pour se rendre au site de remise à l’eau 
des saumons de Saumon Rivière Malbaie inc. au cran Martel. 
Les photos ont été prises par Roche ltée dans le cadre du plan 
directeur de la Corporation Saumon Rivière Malbaie. 

 

TRONÇON 25 (voir carte 17) 

Point de départ : Saint-Aimé-des-Lacs – Rang Saint-Jérôme (nord du lac Nairn)  

Point d’arrivée : Saint-Aimé-des-Lacs – Rang des Lacs (sud du lac Nairn) 

Longueur : 3 295 m   

Type de voie cyclable : 

Chaussée désignée pavée:  1 945 m  

Chaussée désignée  gravelée:   1 350 m 

                                                           
17 MRC DE CHARLEVOIX-EST, Schéma d’aménagement révisé, 1998 
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Type de milieu : Villégiature, agro-forestier, agricole 

Description du tracé et des aménagements : 

Ce tronçon débute à l’intersection du rang Saint-Jérôme du côté 
nord du lac Nairn où le cycliste circule en chaussée désignée 
vers l’est sur la rue de La Réserve (photo) pour ensuite bifurquer 
sur la rue de l’Impasse, sur des terres privées, le chemin 
Corneille et le chemin Saint-Thomas (photo du bas). Ce tracé est 
déjà utilisé par le Triathlon de Charlevoix. Cette compétition 
s’adresse aux amateurs de triathlon. En équipe ou 
individuellement, le parcours comprend 1,5 km de nage en lac, 
40 km de vélo (parcours peu accidenté) et 10 km de course à 
pied18. 

 

 

TRONÇON 26 (voir cartes 16 et 20) 

Point de départ : Clermont – Voie de contournement de l’Abitibi-Consolidated 
(tronçon 24) 

Point d’arrivée : Saint-Aimé-des-Lacs – Rang Saint-Jerôme 

Longueur : 13 275 m 

Type de voie cyclable : 

Chaussée désignée  gravelée :  10 025 m 

Piste cyclable gravelée :  3 250 m 

Type de milieu : Agro-forestier, forestier 

Description du tracé et des aménagements :  

Ce tronçon débute à l’intersection du chemin du Friche et de la 
voie de contournement de l’Abitibi-Consolidated (tronçon 24). Le 
cycliste emprunte le chemin du Friche vers l’ouest et devra 
partager le chemin avec les VTT qui l’utilisent actuellement. 
L’état du chemin est actuellement médiocre dû aux fortes pluies 
de l’été et il devra être nivelé par la Municipalité pour permettre le 
passage sécuritaire des cyclistes. Des panneaux de signalisation 
devront être ajoutés. Ce tronçon se termine à l’intersection du 
rang Saint-Jérôme. Le cycliste peut retourner au village de Saint-
Aimé-des-Lacs ou se diriger vers le parc national des Hautes-
Gorges-de-la-Rivière-Malbaie. 

                                                           
18 TOURISME QUÉBEC, Guide touristique officiel 2005-2006, Charlevoix,  p.44 
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Sur le chemin du Friche, le cycliste peut emprunter la piste 
cyclable sous la ligne d’Hydro-Québec et traverser vers Saint-
Aimé-des-Lacs et rejoindre le tronçon 21. 

 

TRONÇON 27 (voir carte 20) 

Point de départ : Saint-Aimé-des-Lacs – chemin du Friche (tronçon 26) 

Point d’arrivée : Route des Hautes-Gorges - Mont-Élie (TNO) 

Longueur : Saint-Aimé-des-Lacs (6 340 m), Mont-Élie (TNO) (23 490 m)  

Type de voie cyclable : 

Piste cyclable gravelée :  29 830 m 

Type de milieu : Agro-forestier, riverain, forestier 

Description du tracé et des aménagements :  

 Le tracé de ce tronçon a été tiré du plan directeur de la 
Corporation Le Saumon de la Rivière Malbaie inc.19 et a été 
intégré au réseau cyclable régional. Il débute à Clermont à la 
jonction du chemin du Friche et du tronçon 26. Le parcours longe 
la rivière Malbaie et traverse des ruisseaux. Des parties du 
tronçon empruntent des chemins forestiers existants. La 
Corporation a aménagé au fil des années plusieurs sentiers 
donnant accès aux fosses à saumon de la rivière Malbaie et qui 
serviront principalement à la randonnée pédestre dans le cadre 
de leur programmation. Des ententes avec les propriétaires 
riverains et les gestionnaires seront nécessaires. Ce tronçon a 
fait l’objet d’une visite partielle par l’équipe de travail de la 
présente étude. Il emprunte la ligne d’Hydro-Québec à la limite 
nord de Mont-Élie (TNO) pour se terminer à l’intersection de la 
route des Hautes-Gorges. Les photos ont été prises par Roche 
ltée dans le cadre du plan directeur de la Corporation Saumon 
Rivière Malbaie. 

 

 

 

                                                           
19 ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL, Plan directeur de développement de la Corporation Le Saumon de la rivière Malbaie inc., mars 

2005 
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Carte 20 Réseau cyclable régional, secteur Notre-Dame-des-Monts, 
tronçons #26 et 27, décembre 2005  révisé septembre 2007, 
1:15 000 
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3.5 DESCRIPTION DES TRONÇONS ÉTUDIÉS NON-RETENUS 

Plusieurs tronçons ont été étudiés lors des différentes visites de terrain mais pour 
les raisons énumérées dans le tableau ci-dessous, ils n’ont pas été retenus dans 
l’élaboration du réseau cyclable régional.  

Tableau 17 Liste des tronçons étudiés non-retenus 
 

Tronçon  Raison 

Chemin de la Vallée (Rivière 
Malbaie) 

Par endroits, bâtiments 
rapprochés de la voie de 
circulation, vitesse élevée et 
circulation lourde. 

Servitude de conduite d’aqueduc 
de la ville de La Malbaie sous la 
ligne d’Hydro-Québec entre Kane 
et rang Saint-Charles (La Malbaie) 

Lien ayant peu d’utilité 

Chemin DaSylva et route Sainte-
Mathilde (Cap-à l’Aigle) 

Nécessite une traversée de la 
route 138. La route Sainte-
Mathilde présente une forte 
pente. 

Domaine Cabot (Cap-à l’Aigle) Site privé et d’intérêt écologique 
à préserver. 

Route 362 (route du Fleuve entre 
Saint-Irénée et Pointe-au-Pic) 

Route en épingle, circulation 
rapide et dangereuse pour le 
cycliste 

Identifiée au plan de Transport 
comme étant un axe 
problématique quant aux 
courbes20 

Rang Sainte-Madeleine/rang 
Saint-Pierre (Saint-Irénée) 

Descente abrupte. 

Rue Principale (Saint-Irénée) Courbes dangereuses et 
abruptes. Chaussée étroite. Peu 
d’emprise et peu de visibilité. 

Monastère de la Croix Glorieuse 
(Sainte-Agnès) 

Descente en gravier abrupte et 
dangereuse pour un cycliste, 
traverse de la 138 à aménager. 

 

                                                           
20 MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, Plan de transport de Charlevoix, Plan d’action,  2003, Carte synthèse 2 
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4.  

SOMMAIRE DES COÛTS 
4.1 ÉVALUATION DES COÛTS  

Cette section présente les coûts de construction du réseau cyclable régional. 
L’estimation est présentée en annexe sous trois (3) formes, l’estimation des coûts 
de construction par tronçons, la répartition des coûts de construction par 
municipalité et la répartition des coûts de construction par axes de priorité. 

Les coûts de construction sont calculés en tenant compte des éléments suivants 
sans toutefois s’y limiter : 

• Travaux de déboisement et d’essouchement; 

• Excavation et/ou remblayage; 

• Matériaux granulaires; 

• Revêtement bitumineux (si nécessaire); 

• Ouvrage de drainage ou de contrôle des eaux de surface; 

• Passerelles ou ponceau incluant la réfection du pont utilisé par les 
motoneigistes (Rivière Malbaie) et la construction d’un tunnel traversant la 
route 138; 

• Modifications aux voies de circulation automobiles, trottoirs, puisards, 
glissières et autres éléments de protection, signalisation et marquage des 
chaussées; 

• Aménagement des traverses de chaussée incluant dispositifs de protection 
des cyclistes, marquage de chaussée, signalisation et pré-signalisation; 

• Déplacement de poteaux; 

• Aménagement d’aires de stationnement; 

• Signalisation hors-route; 

• Construction ou déplacement des glissières, clôtures et barrières; 

• Aménagement des haltes et des aires de repos incluant le mobilier et les 
plantations; 
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• Les imprévus (10 %). 

En plus des coûts de construction proprement dits s’ajoutent dans l’ordre : 

• Les taxes nettes (7,95 %) 

• Les frais contingents (15 %) incluant les frais d’ingénieurs, d’évaluateurs-
agrée, d’arpenteurs-géomètres et de notaires relatifs aux ententes 
requises, à l’acquisition de servitudes de passage d’acquisition de terrains 
ou autres aspects légaux, les appels d’offres…etc. 

4.2 PRIORITÉ DE RÉALISATION DES TRAVAUX 

La densité de population des agglomérations desservies, la création d’axes reliant 
ces agglomérations ainsi que l’intérêt général des parcours sont des éléments 
importants devant êtres considérés dans l’établissement des priorités. Les coûts de 
construction et les opportunités de financement, la synchronisation avec la 
réalisation de certains projets routiers du MTQ ou d’infrastructures municipales sont 
également des facteurs déterminants. 

En tenant compte des facteurs présentement connus, le tableau suivant montre 
l’ordre de priorité idéal de construction du réseau cyclable régional.  

Tableau 18 Priorité de réalisation des travaux de construction du réseau 
Priorités Axes Nos des tronçons 

1 La Malbaie, Clermont, Saint-Aimé-des-Lacs, 
Mont-Élie (TNO) et parc national des Hautes-
Gorges-de-la-Rivière-Malbaie 

1, 2, 3, 5, 6, 7, 8, 13, 18, 20, 21 et 24 

2 Saint-Aimé-des-Lacs et Notre-Dame-des-
Monts  

La Malbaie et Saint-Irénée 

22, 23 (ptie) et 25 (ptie) 

14 et 15 

3 La Malbaie et Cap-à-l’Aigle 

La Malbaie et Sainte-Agnès 

La Malbaie et Clermont via le secteur Kane 

4 

16 

10, 11 et 12 

4 Chemin des Falaises et Fairmont le Manoir 
Richelieu 

9 

5 Site d’observation régional de la montagne de 
la Croix 

19 

6 Contournement du lac Nairn 25 (ptie) 

7 Notre-Dame-des-Monts et Saint-Hilarion 23 (ptie) 

8 Saint-Irénée et Saint-Hilarion 17 

9 Clermont et Saint-Aimé-des-Lacs via le 
chemin du Friche 

26 

10 Saint-Aimé-des-Lacs, Mont-Élie (TNO) et parc 
national des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-
Malbaie 

27 
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Les tronçons 26 (excluant la section entre le chemin du Friche et la rue Principale) 
et 27 ayant des longueurs respectives de 10 et 29,8 kilomètres figurent au plan 
directeur de développement de la Corporation Le Saumon de la Rivière Malbaie 
(2005). Les coûts de construction de ces tronçons représentent une part importante 
(env. 3,9M) des coûts globaux du projet de réseau cyclable régional. La Corporation 
Le Saumon de la Rivière Malbaie a déjà fait une demande d’aide financière 
séparément et les coûts pour la construction de ces tronçons devraient être exclus 
dans une éventuelle demande d’aide financière pour le projet de réseau cyclable 
régional. Pour des raisons de difficulté du parcours, d’isolement et de sécurité des 
usagers, ces tronçons sont susceptibles de n’être utilisés que par un faible 
pourcentage de cyclistes et figurent parmi les dernières priorités de construction. 
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5.  

CONDITIONS DE VIABILITÉ DU PROJET 
5.1 DESCRIPTION DES CONDITIONS ESSENTIELLES DE VIABILITÉ DU 

PROJET  

L’aménagement d’un réseau cyclable d’envergure dont le tracé traverse plusieurs 
municipalités implique une coordination à l’échelle régionale, tant pour la planification 
que la réalisation et la gestion du réseau. Un ensemble de conditions sont 
essentielles pour assurer la réalisation du projet, sa pérennité et une uniformité dans 
les aménagements (signalisation, affichage, réglementation, suivi avec le ministère 
des Transports et les municipalités).  

1) Le projet doit être appuyé financièrement par les intervenants municipaux et 
socio-économiques régionaux; 

2) Une demande d’aide financière pour la réalisation globale du réseau doit être 
effectuée par la MRC de Charlevoix-Est en collaboration avec les municipalités 
visées, au Fonds d’investissement municipal rural (FIMR) Canada-Québec avant 
le 31 décembre 2007. Ce programme permet le financement de travaux 
d’aménagement de réseau cyclable jusqu’à concurrence de 66 2/3 % des coûts. 
Les modalités du fonds sont en annexe; 

3) Suite à l’accord de financement par le FIMR de la Ministre des Affaires 
municipales et des Régions, les municipalités doivent s’impliquer techniquement 
sur leur territoire respectif, pour les négociations avec les propriétaires privées et 
organismes (s’il y a lieu), pour l’acquisition des parcelles nécessaires au passage 
des voies cyclables ou l’établissement de servitudes de passage légalement 
publié. À cette étape, les plans et devis d’aménagement doivent être réalisés et 
obtenir s’il y a lieu l’approbation du MTQ; 

4) Le MTQ devra autoriser l’utilisation de leurs emprises, des routes sous leur 
juridiction et prévoir dans la programmation de leurs travaux, les aménagements 
prévus au réseau cyclable; 

5) La signalisation du réseau ainsi que l’affichage devra être uniforme et avoir une 
signature distinctive; 

6) Afin de soutenir les municipalités dans la gestion et l’entretien du réseau, un 
fonds régional devrait être créé. Dans la même orientation, les différents 
tronçons du réseau cyclable pourraient être commandités par des organismes ou 
entreprises de la région. Des recherches en ce sens pourraient être effectuées. 
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Des initiatives comme la production de cartes de membre ou une tarification de 
base pour l’utilisation du réseau cyclable devraient être développées pour 
assurer une pérennité du réseau. L’argent ainsi accumulé serait versé dans le 
fonds. 

7) Une équipe de bénévoles pourraient être formée afin d’assurer une surveillance 
du réseau cyclable, sensibiliser les utilisateurs, vérifier l’adhésion annuelle et les 
déficiences du réseau et des équipements; 

8) Le partenariat avec les intervenants locaux et régionaux devra être développé 
afin que chacun s’approprie le maintien et le développement du réseau cyclable 
régional à long terme; 

9) Différentes thématiques par tronçon et une toponymie devrait être planifiée afin 
de mettre en valeur le milieu et faire connaître davantage ses particularités; 

10) Au niveau de la promotion, un dépliant pourrait être conçu pour expliquer le 
réseau, les différents tronçons, leur degré de difficulté, les attraits et 
équipements, etc. 
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